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Editorial

Chère lectrice, cher lecteur,

Une nouvelle année s’achève, mais cette année 2020 
restera certainement gravée dans nos mémoires, car ce 
fut tout sauf une année normale! 

Nous qui, comme ingénieurs, et surtout dans nos do-
maines de la mensuration officielle, de la mensuration 
technique ou de la géodésie, avons pour habitude de 
planifier dans les moindres détails, contrôler, modéliser, 
tout mettre en œuvre pour avoir des erreurs éventuelles 
les plus petites possibles et minimiser les incertitudes, 
et bien, nous avons été servi avec ce coronavirus! 
Il nous a forcé à vivre constamment dans l’incertitude, 
à revoir continuellement nos planifications. Mais – en 
cherchant bien je vous l’accorde – il nous a aussi permis 
d’élargir nos compétences puisqu’il nous a poussé à ren-
forcer nos capacités de réaction, à faire preuve de beau-
coup de souplesse, d’adaptabilité. Il a également donné 
une forte impulsion à la numérisation, accélérant la 
mise en œuvre de nombreux processus.

Dans le monde très réglementé du registre foncier, la 
numérisation s’impose aussi petit à petit. L’article en 
page 4 nous le montre, en nous parlant, entre autre, de 
l’accès informatisé aux données du registre foncier et 
des recherches d’immeubles sur tout le pays. J’en profite 
d’ailleurs pour saluer les conservateurs du registre fon-
cier, qui rejoignent, à l’occasion de ce numéro (et, je les 
y invite, pour les numéros suivants également), le cercle 
des lecteurs de «cadastre». Numéro qui leur permettra 
de découvrir que la mensuration officielle, autre pilier du 
système cadastral suisse, est en profonde mutation. 

La révision des bases légales de la mensuration officielle 
est en cours et elle permettra de faire un pas supplé-
mentaire important en direction de la numérisation des 
processus et favorisera le rapprochement avec nos par-
tenaires, qui eux aussi se lancent dans la numérisation. 
Je pense par exemple au monde de la construction et à 
l’avènement du BIM (Building Information Modelling). 
Les administrations, qu’elles soient communales, canto-
nales ou fédérales, doivent, elles aussi, profiter de ce 
mouvement pour dématérialiser leurs processus et mettre 
en place de nouveaux flux d’échange d’informations. 
 Lisez à ce propos l’article en page 14 qui présente la dé-
marche très intéressante mise en route par l'État de 
 Genève.

Les nouvelles bases légales laissent également la porte 
ouverte à une introduction future de l’IND-MO (Informa-
tion Need Definition de la Mensuration Officielle), qui 
permettra de mieux suivre tout le cycle de vie des objets 
qui composent les données de la mensuration officielle. 

Cette notion de LOIN (Level of Information Need) est 
un concept important du BIM, et l’article en page 10 
vous décrit un exemple concret de mise en œuvre dans 
le cadre de la planification et de la coordination des 
 travaux en sous-sol à Genève.

Ce numéro de cadastre, finalement très genevois, ne 
s’intéresse pas qu’à l’avenir, mais se penche aussi sur le 
passé, en s’arrêtant sur deux réalisations phares d’un 
genevois célèbre, Guillaume Henri Dufour. C’est en effet 
lui qui a fait mettre en place dans la baie de Genève, il y 
a exactement 200 ans, un repère sur la Pierre du Niton. 
Repère qui, aujourd’hui encore, est le point de référence 
du système altimétrique de notre pays (voir article en 
page 18). Et c’est aussi sous sa direction que le Bureau 
topographique fédéral publia de 1845 à 1864 les 25 
feuilles d’une œuvre cartographique majeure, qui reste 
connue sous le nom de carte Dufour (voir article en 
page 21).

Je vous souhaite une agréable lecture de ce numéro de 
cadastre, mais surtout, à vous toutes et tous, ainsi qu’à 
vos familles et vos proches, des Fêtes de fin d’année 
aussi joyeuses que possible et une excellente année 2021, 
remplie de satisfactions tant personnelles que profes-
sionnelles, et qui, je l’espère, nous offrira un retour à 
une vie «normale». Prenez soin de vous !

Marc Nicodet, ing. géom. brev. 
Responsable du domaine «Géodésie et 
Direction fédérale des mensurations cadastrales» 
swisstopo, Wabern

Marc Nicodet
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Articles techniques

Le registre foncier donne l’état des droits sur les immeubles 1. 
Il donne ainsi de la visibilité aux droits réels sur les im-
meubles et constitue ce faisant un moyen de publicité pour 
les droits sur les immeubles 2. Contrairement à ce que le li-
bellé 3 pourrait laisser supposer, il n’existe pas un, mais des 
registres fonciers en Suisse. La tenue du registre incombe 
en effet aux cantons 4 qui décident du reste s’ils souhaitent 
le gérer en version papier ou sous forme informatisée5. 
26 registres fonciers coexistent donc en Suisse, largement 
indépendants les uns des autres.

Publicité du registre foncier
Toute personne peut accéder – sans faire valoir un intérêt, 
donc sans «justification d’un intérêt particulier» – aux don-
nées suivantes du registre foncier 6:
• la désignation de l’immeuble et son descriptif;
• le nom et l’identité du propriétaire;
• le type de propriété et la date d’acquisition;
• les servitudes et les charges foncières;
• les mentions, tel qu’indiqué dans le texte de 

 l’ordonnance.

Toute recherche devant être en relation avec un immeuble 
déterminé, cela signifie qu’une recherche ciblée sur une 
personne donnée est proscrite dans le cadre des données 
du registre foncier ouvertes au public 7. 

Les cantons gèrent comme ils l’entendent la manière dont 
les renseignements sont délivrés dans le cadre des données 
du registre foncier ouvertes au public. Si ces renseigne-
ments ne sont fournis qu’au guichet dans certains cantons, 

1 Art. 942 al. 1 du Code civil suisse du 10 décembre 1907 (CC, RS 210).
2 Schmid Jörg / Hürlimann-Kaup Bettina, Sachenrecht, 5. Aufl., Zurich / Bâle /

Genève 2017, N 66; Mühlematter Adrian / Stucki Stephan, Grundbuchrecht 
für die Praxis, Zurich 2016, 37.

3 Et en particulier la désignation «registre foncier fédéral».
4 Art. 4 de l’ordonnance sur le registre foncier du 23 septembre 2011  

(ORF, RS 211.432.1).
5 Art. 942 al. 3 CC. Tous les cantons ont à présent été autorisés par le Départe-

ment fédéral de justice et police à tenir leur registre foncier au moyen de 
l’informatique (art. 949a al. 1 CC). Les cantons utilisent différents logiciels à 
cette fin: Capitastra, eGBZH, SIFTI et TERRIS. Dans certains cantons, les arron-
dissements du registre foncier ne recourent pas tous au même logiciel.

6 Art. 970 al. 2 CC; art. 970 al. 3 CC en relation avec l’art. 26 ORF.
7 Art. 26 al. 2 ORF.

La tenue du registre foncier, tiraillée entre  
le droit fédéral et le fédéralisme

Si le droit du registre foncier repose pour l’essentiel sur le droit fédéral, la tenue de ce registre est 
une tâche cantonale. C’est pourquoi l’implantation des bureaux du registre foncier, la délimitation 
de ses arrondissements, la nomination et la rémunération de ses fonctionnaires ainsi que l’établisse-
ment des règles en matière de surveillance incombent aux cantons. La haute surveillance des ser-
vices cantonaux du registre foncier est exercée par l’Office fédéral chargé du droit du registre foncier 
et du droit foncier (OFRF) agissant pour le compte de la Confédération.  

d’autres proposent un accès en ligne aux données. Le droit 
fédéral prescrit alors que le système d’informations doit 
être protégé contre les appels en série 8. Les servitudes, les 
charges foncières et les mentions sont par ailleurs exclues 
de l’accès en ligne 9.

Celui qui peut faire valoir un intérêt particulier est en droit 
de consulter d’autres données du registre foncier ou de se 
faire délivrer des extraits de ce registre10. Dans ce cas, une 
recherche ciblée sur une personne est aussi permise. Les 
cantons peuvent aussi prévoir un «accès étendu en ligne», 
cependant réservé aux groupes professionnels et aux auto-
rités répertoriés dans le texte de l’ordonnance11,12. La justi- 
fication d’un intérêt particulier est sans objet en l’espèce, 
un intérêt justifié étant toujours présumé. Certains cantons 
disposent de systèmes de renseignement informatisés. La 
société SIX Terravis AG propose un tel portail de renseigne-
ment totalement affranchi des limites cantonales13. 

Recherche d’immeubles sur tout le pays par les auto-
rités qui y sont habilitées 
Les possibilités d’accès précitées à des données du registre 
foncier doivent être clairement distinguées de la recherche 
d’immeubles sur tout le pays par les autorités qui y sont 
 habilitées14. Le Conseil fédéral a mis en consultation une 
adaptation de son ordonnance le 14 octobre 2020. Les 
auto rités qui y sont habilitées doivent pouvoir lancer une 
recherche étendue au pays entier, grâce à un service de 
 recherche foncière approprié, afin de déterminer si une 
personne donnée est titulaire de droits sur des immeubles 
et de quels droits il s’agit si elle en détient. Ce service doit 
être exploité à partir de 2023 par la Confédération, en 
 l’occurrence par l’Office fédéral chargé du droit du registre 
foncier et du droit foncier OFRF. La consultation dure 
jusqu’au 1er février 2021.

 8 Art. 27 al. 2 ORF.
 9 Art. 27 al. 1 ORF.
10 Art. 970 al. 1 CC.
11 Art. 28 ORF.
12 Art. 28 ss. ORF.
13 https://www.six-group.com / terravis / fr/ home /auskunft.html
14 Art. 949c CC (pas encore en vigueur, RO 2018 4017).

https://www.six-group.com/terravis/fr/home/auskunft.html
https://www.admin.ch/opc/fr/official-compilation/2018/4017.pdf
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Rôle de l’OFRF
Au sein de l’administration fédérale, l’OFRF est l’unité admi-
nistrative qui prépare les modifications du droit fédéral dans 
le domaine du registre foncier15. Différentes compétences 
sont attribuées à l’OFRF au titre de sa mission de haute sur-
veillance, comme l'édiction d’instructions ou l’exécution 
d’inspections16. L’Office participe en outre aux conférences 
régionales des inspecteurs du registre foncier, représente 
la Confédération au sein du comité de la Société suisse des 
conservateurs du registre foncier17 et se tient à la disposi- 
tion des cantons pour toute question relevant de sa compé-
tence. Aucune donnée du registre foncier n’est cependant 
gérée au niveau fédéral. Toutefois, les données du grand 
livre sont transmises annuellement à la Confédération au 
titre de la sauvegarde à long terme afin de se prémunir 
contre une destruction complète18. Les données transmises 
sont cryptées. Les modalités de leur conservation au sein 
des Archives fédérales sont régies par les dispositions de la 
loi fédérale sur l’archivage19.

Le nombre d’«affaires transversales» a très fortement aug-
menté ces dernières années. Il s’agit d’affaires qui ne relè-
vent pas de la compétence de l’OFRF sur le fond, mais où 
les droits réels immobiliers, le droit du registre foncier ou 
le droit foncier rural jouent un rôle essentiel. A titre d’ex-
emple, on citera ici la révision des bases légales de la men-
suration officielle et notamment la réglementation à venir 
du plan du registre foncier. 

Rahel Müller, docteure en droit, avocate
Office fédéral chargé du droit du registre foncier et du droit foncier
Office fédéral de la justice
rahel.mueller@bj.admin.ch

15 L’OFRF est par ailleurs chargé des projets fédéraux dans le domaine des 
droits réels immobiliers et du droit relatif à la forme authentique. C’est aussi 
l’autorité habilitée à recourir en matière d’acquisition d’immeubles par des 
personnes à l’étranger (LFAIE, RS 211.412.41).

16 Art. 6 ORF.
17 www.grundbuchverwalter.ch / fr/ 
18 Art. 949a al. 2 ch. 7 CC en relation avec l’art. 35 ORF et l’art. 23 de l’ordon-

nance technique du DFJP et du DDPS concernant le registre foncier  
(OTRF, RS 211.432.11)

19 LAr (RS 152.1). Pour de plus amples informations: https://www.egris.admin.
ch /egris / fr/home / langzeitsicherung /einfuehrung-langzeitsicherung.html

Figure: la documenta-
tion des droits réels sur 
des immeubles, impor-
tante aussi bien pour 
la sécurité du droit que 
pour la prospérité.

Actualisation du guide sur 
l’introduction de l’E-GRID

Le guide «Introduction de l’identification fédérale des 
immeubles E-GRID» de juillet 2010 a été révisé. A cette 
occasion, le chapitre «Attribution initiale de l’identifica-
tion E-GRID aux immeubles existants» a été supprimé 
et le chapitre «Cas particuliers» a été ajouté.

La révision a été entreprise par l’Office fédéral chargé 
du droit du registre foncier et du droit foncier OFRF et 
par le domaine Géodésie et Direction fédérale des men-
surations cadastrales de swisstopo.

Vous trouverez le guide actualisé «Gestion de l’identifi-
cation fédérale des immeubles E-GRID» sur  
www.cadastre.ch /mo  Couches d’information  
Biens-fonds - Onglet Prescriptions.

Office fédéral chargé du droit du registre foncier 
et du droit foncier OFRF 
Office fédéral de la justice, Berne
egba@bj.admin.ch

Géodésie et Direction fédérale des  
mensurations cadastrales 
swisstopo, Wabern
vermessung@swisstopo.ch

© Béatrice Devènes

http://www.grundbuchverwalter.ch/fr/
https://www.egris.admin.ch/egris/fr/home/langzeitsicherung/einfuehrung-langzeitsicherung.html
https://www.egris.admin.ch/egris/fr/home/langzeitsicherung/einfuehrung-langzeitsicherung.html
http://www.cadastre.ch/mo
mailto:egba@bj.admin.ch
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Accroître la notoriété du cadastre RDPPF: 
une offensive d’information lancée par 
la Confédération et les cantons

C’est à l’automne 2020 que la Confédération et les cantons ont lancé leur offensive d’infor- 
mation visant à accroître la notoriété du cadastre des restrictions de droit public à la propriété 
foncière (cadastre RDPPF). Des outils bien pratiques sont mis à la disposition des cantons, des 
villes, des communes et des associations afin de les aider dans leurs actions de communication.

Personne, parmi les gens du métier, ne conteste au-
jourd’hui l’utilité du cadastre RDPPF. Mais bon nombre 
d’entre eux connaissent encore trop peu les multiples 
avantages qu’il recèle ainsi que l’étendue de son poten-
tiel. Quant aux profanes, ils en ignorent souvent l’exis-
tence. Cela doit changer. Dans la stratégie RDPPF pour 
les années 2020 à 2023, la Confédération et les cantons 
prévoient d’intensifier leurs efforts en matière d’infor-
mation. L’objectif est d’accroître l’utilisation au sein de 
la population, dans les milieux spécialisés, dans le monde 
politique, dans le domaine économique ainsi que dans 
les administrations des cantons, des villes et des com-
munes. Les plans de l’offensive d’information ont été 
établis dès le printemps 2020. Et depuis l’automne 2020, 
c’est un pack complet qui est disponible dans trois lan-
gues nationales, riche de nouveaux outils de communi-
cation. 

Des outils pratiques
Il s’agit notamment de modèles de textes pour des ar-
ticles informatifs publiés dans les organes de publication 
des communes, dans des revues, sur des sites Internet 
ou dans des infolettres (newsletter). Des modèles de cour-
riers sont également proposés pour des mailings ciblant 
les acheteuses et les acheteurs de biens fonciers ou leurs 
propriétaires. Des modèles d’annonces publicitaires et 

de bannières, prêts à l’emploi, sont aussi fournis. Ils 
peuvent être utilisés sur Internet ou dans des publica-
tions papier. Le nouveau film explicatif ou les courts 
 métrages intégrant des exemples d’utilisation concrets, 
 issus de Suisse alémanique ou de Suisse romande, 
conviennent parfaitement pour les plateformes vidéo 
ou pour une utilisation lors de manifestations.

Adaptations sur cadastre.ch
C’est pour faciliter la recherche portant sur des thèmes 
liés aux RDPPF que swisstopo a en outre adapté la struc-
ture du site Internet cadastre.ch. Désormais, les utilisa-
trices et les utilisateurs accèdent encore plus rapidement 
au cadastre et donc aux portails cantonaux. L’optimisa-
tion pour les moteurs de recherche (SEO, Search engine 
optimi zation) constitue une autre mesure importante. 
Il s’agit en fait de structurer cadastre.ch de telle manière 
que le site soit trouvé et correctement affiché par les 
moteurs de recherche. Des mesures publicitaires ciblées 
sont par  ailleurs prévues sur des canaux numériques. 
La présence sur Wikipedia en fait partie. Elle a été déve-
loppée en trois langues (allemand, français, italien), en 
collaboration avec des rédacteurs Wikipedia confirmés. 
La page correspondante est en ligne depuis le mois de 
septembre 2020.

Film exposant les avan-
tages et l’utilisation du 
 cadastre RDPPF 
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Aidez-nous!
La Confédération et les cantons ont élaboré le matériel 
de communication conjointement et suivent du reste 
l’offensive d’information de très près. Les activités sont 
régulièrement évaluées et des adaptations des mesures 
ou du matériel de communication sont entreprises dès 
lors qu’elles s’avèrent nécessaires. Des organisations 
professionnelles, des villes ou des communes peuvent 
elles aussi utiliser le pack d‘informations pour commu- 
niquer de leur côté. Seul un effort commun nous per- 
mettra d’atteindre les objectifs fixés. Les retours sont 
donc importants et toujours les bienvenus. La Confédé-
ration et les cantons sont désireux d’optimiser le maté-
riel d’information sans relâche et de le compléter par-
tout où c’est judicieux, de sorte qu’il réponde au mieux 
aux besoins des utilisatrices et des utilisateurs. 

Nouveau matériel d’information
Disponible via www.cadastre.ch/campagne

• Identité visuelle avec le manuel CI / CD
• Modèles pour les annonces publicitaires
• Modèles pour les envois de courriers et les mailings
• Modèles de textes pour des articles dans des journaux et  

des revues
• Modèles de textes pour des sites Internet, des infolettres  

(newsletter) et des médias sociaux 
• Film exposant les avantages du cadastre RDPPF
• Courts métrages intégrant des exemples d‘utilisation
• Reportages avec des exemples d‘utilisation
• Série de diapositives (présentation PPT) pour les  

exposés 
• Flyer

Figure 1:  
L’accès aux informations 
RDPPF est encore plus 
simple sur cadastre.ch

Figure 2:  
 Modèles d’annonces 
 publicitaires à utiliser en 
versions imprimée et  
 numérique

Figure 3: 
Des professionnels expli-
quent l’utilité du cadastre 
RDPPF en s’appuyant sur 
des exemples concrets

Figure 4:
Flyer

L’agence CRK, chargée d’orchestrer la communication, 
enregistre les retours qui lui parviennent à l’adresse: 
 kommunikation@cr-k.ch
L’offensive d’information se poursuivra vraisemblable-
ment jusqu’à la fin de l‘année 2021.

Matthias Gerth, Dr. phil. 
Agence CRK, Berne
kommunikation@cr-k.ch

Qui peut tirer profit du cadastre RDPPF ?

Le cadastre RDPPF fournit des informations pratiques 

concernant la propriété aux utilisateurs les plus divers. 

Il revêt d’un grand intérêt pour tous les propriétaires fonciers et immo-

biliers actuels et futurs, les aménagistes et les architectes, les  

bureaux d’ingénieurs privés ainsi que les acteurs des marchés immobilier 

et hypothécaire. Les autorités et les administrations publiques en  

retirent aussi de multiples avantages.

Les gestionnaires de biens immobiliers ont par exemple besoin de nom-

breuses informations pour pouvoir procéder aux estimations. C’est  

aussi le cas des communes lorsqu’elles lancent un projet de construction 

ou des architectes lorsqu’ils conçoivent des bâtiments.

Une utilisatrice et deux utilisateurs nous dévoilent à présent l’usage 

qu’ils font du cadastre RDPPF :

•  Florence Meyer 
Coordinatrice de la cellule foncière du canton de Neuchâtel

Le cadastre RDPPF lui donne la possibilité de clarifier simplement  

et rapidement les possibilités d’utilisation des bâtiments et  

terrains. Il n’est donc plus nécessaire de consulter différents services  

et documents. 

« Le cadastre RDPPF m’est utile pour documenter et 

renseigner les autorités cantonales compétentes  

sur la possibilité de valoriser des biens-fonds de la 

propriété de l’État. »

•  Marc Lehmann  
Administrateur des constructions, Aarberg

Il utilise le cadastre RDPPF presque tous les jours pour conseiller  

les futurs propriétaires, traiter les demandes de permis de construire  

et établir de la documentation de vente.

« Le cadastre RDPPF est par exemple très précieux 

pour l’examen des demandes de permis de 

construire. »

Pour accéder aux vidéos : 
youtube.com/swisstopo

•  Simon Wegmann  
Aménagiste, Suter von Känel Wild – Planer und Architekten AG
Il se consacre à des questions liées à l’aménagement du territoire. L’aménagiste utilise surtout le cadastre RDPPF pour accéder  rapidement à des géoinformations. L’extrait PDF lui offre une pré-cieuse vue d’ensemble des documents juridiques pertinents.
« Le fait que le cadastre RDPPF soit si simple à utiliser nous a enthousiasmés. »

Le cadastre RDPPF, système 
d’information officiel pour les 
restrictions de droit public à la 
propriété foncière

Les principales restrictions de droit public  
à la propriété foncière (RDPPF) en un clic

Des informations primordiales pour quiconque possédant  
un bien foncier, souhaitant construire une maison ou  
travaillant dans l’immobilier.

En Suisse, l’utilisation des biens fonciers est encadrée par une multitude 
de lois, d’ordonnances et de limitations décidées par les autorités  
que l’on appelle des restrictions de droit public à la propriété foncière 
(RDPPF). À titre d’exemple, les plans d’affectation peuvent fixer  
les hauteurs de construction, et les plans d’alignement fixent la distance 
minimale à la route. 

Le cadastre RDPPF vise à clarifier la situation pour ce qui concerne  
les restrictions principales. C’est un système d’information  
pratique interactif, proposant une vue d’ensemble des RDPPF les plus 
importantes. Il fournit notamment des informations relatives aux  
catégories suivantes, subdivisées en différents thèmes :

Eaux

Aménagement 
du territoire

Bruit

Aéroports

Chemins de fer

Sites pollués

Routes

Forêt

Pour une vidéo explicative simple sur  
le cadastre RDPPF : youtube.com/swisstopo

Les avantages

Grâce au cadastre RDPPF, il  
n’est désormais plus nécessaire 
d’aller auprès des services  
compétents pour obtenir une à 
une les restrictions applicables,  
de les réunir, de les comparer  
puis de les combiner entre elles. 

Toujours actuelles 
et complètes,  
les données du 
cadastre RDPPF 
sont accessibles  
à toute heure.

Entrer l’adresse requise ou 
des coordonnées. 

Une carte nationale ou une 
photo aérienne peut  
être sélectionnée pour 
l’arrière-plan.

Cliquer sur le lien du  
géoportail cantonal ou 
appeler directement le PDF 
sous « Extrait RDPPF ».

L’accès aux informations RDPPF est  
des plus simples

L’accès au cadastre RDPPF s’effectue via  
cadastre.ch/rdppf-public

C’est via le numéro de la parcelle, l’adresse ou les coordonnées que les 
personnes intéressées atteignent l’immeuble considéré.  
Sous cadastre.ch/rdppf-public, un lien renvoie au géoportail RDPPF  
du canton correspondant pour chaque parcelle. Il suffit ainsi d’un seul 
clic supplémentaire pour accéder à toutes les informations RDPPF.

1

2

Bundesplatz 1 Berne

Obtenir des informations 
concernant l’immeuble 
souhaité.

L’utilisateur peut afficher 
ou masquer les RDPPF à 
sa guise et les représenter 
en superposition les unes 
des autres.

Outre des parcelles  
isolées, le système  
d’information permet 
aussi de représenter  
des zones entières.

Bern

No de l'immeuble 1461

Certification

(Tampon)                                                                                   (Date)                                                                         (Signature)

Selon OiOCRDP Art.3,, https://www.belex.sites.be.ch/frontend/texts_of_law/247

Commune (N° OFS)

E-GRID

Bern (351)

Surface 5579 m²

Arrondissement 1 - Altstadt

Extrait établi le

CH973576094644

19.11.2020

Identifiant de l'extrait 2e244e2f-5337-4787-ab58-33a13cf3e6d4

Extrait du cadastre des restrictions de droit public à
la propriété foncière (cadastre RDPPF)

Organisme responsable du cadastre Office de l'information géographique
Reiterstrasse 11
3013 Bern

Page 1/919.11.2020   11:17:27   2e244e2f-5337-4787-ab58-33a13cf3e6d4

Toutes les informations impor-
tantes sont incluses dans un 
PDF qui est établi d’un seul 
clic. Le document PDF propose 
une précieuse vue d’ensemble 
des RDPPF affectant une par-
celle donnée. 

Il comprend en outre des in-
formations détaillées concer-
nant les différentes RDPPF,  
à savoir : 

•  des géodonnées (des plans) 
•  des dispositions juridiques 
•  des bases légales 
•   des informations supplé-

mentaires bien utiles

3

PDF

 2

 3

 4

 1

http://www.cadastre.ch/campagne
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Révision des ordonnances de la mensuration officielle – 
état à l’automne 2020

Les bases légales de la mensuration officielle sont en cours de révision actuellement, afin de lui permettre de 
 répondre rapidement et avec souplesse aux besoins exprimés par ses utilisateurs. C’est également l’occasion 
de donner un nouveau cadre légal au financement de la mensuration officielle. Le présent article vise à faire 
le point sur les travaux, désormais très avancés.

L’AGRAV 1, le groupe de travail chargé de 
 réviser les ordonnances de la mensuration 
officielle (MO), a été mis en place pour re-
penser les bases légales de la MO. Fort de 
17 membres (cf. encadré), il se compose de 
représentantes et de représentants de la 
Confédération – service spécialisé Direction 
fédérale des mensurations cadastrales et 
 Office fédéral chargé du droit du registre 
foncier et du droit foncier (OFRF), en leurs 
qualités respectives d’instances assurant la 
haute surveillance de la mensuration offi-
cielle et du registre foncier – ainsi que des 
services cantonaux du cadastre et du secteur 
privé. L’AGRAV a commencé ses travaux au 
printemps 2018. 

Mandat confié au groupe de travail
L‘AGRAV a pour tâche d’élaborer un projet 
de bases légales révisées pour une mensura-
tion officielle apte à répondre rapidement 
et avec souplesse aux besoins exprimés par 
ses utilisateurs. 

La révision en cours porte principalement 
sur les textes suivants:
• ordonnance de l’Assemblée fédérale sur 

le financement de la mensuration officielle 
(OFMO, RS 211.432.27)

• ordonnance sur la mensuration officielle 
(OMO, RS 211.432.2) et 

• ordonnance technique du DDPS sur la 
mensuration officielle  
(OTEMO, RS 211.432.21). 

Les procédures législatives diffèrent les unes 
des autres parce que les compétences ne 
sont pas les mêmes: l’OFMO est en effet 
une ordonnance du Parlement, l’OMO une 
ordonnance du Conseil fédéral et l’OTEMO 
une ordonnance du Département. 

1 L’acronyme AGRAV vient de l’allemand «Arbeitsgruppe 
Revision amtliche Vermessung»

Abrogation de l’OFMO et nouveau cadre 
légal donné au financement de la MO
L’objectif visé ici est de nature formelle, puis-
qu’il s‘agit de faire en sorte que le finance-
ment de la MO soit régi comme celui des 
autres tâches communes, dans une loi spé-
cialisée, qui est ici la loi sur la géoinforma-
tion 2, les détails étant réglés dans les ordon-
nances spécialisées de la MO. Le pilotage 
au moyen de conventions-programmes et 
de contributions doit aussi s’en trouver ren-
forcé. Cela signifie toutefois que l’OFMO 
doit être abrogée. Cette procédure législa-
tive a été intégrée dans un acte modificateur 
unique 3 auquel la dénomination de «Ré-
formes structurelles» a été donnée. La loi fé-
dérale correspondante (loi fédérale sur des 
allègements administratifs et des mesures 
destinées à soula ger les finances fédérales) 
comprend six domaines à régir par de nou-
velles règles. L’un d’entre eux concerne la 
LGéo (cf. extrait p. 9). 

La modification de la LGéo prévoit que le 
Conseil fédéral définira dorénavant les dé-
tails de la participation financière de la Con- 
fédération. La LGéo précise dans le même 
temps les différents types de travaux et de 
projets de la mensuration officielle que la 
Confédération peut soutenir.

L’énumération des travaux éligibles à une 
contribution est complétée par les projets in-
novants visant à poursuivre le développement 
de la mensuration officielle et à tester de 
nouvelles technologies. De plus, la contribu-
tion fédérale maximale possible pour les tra-
vaux de type APIN 4 doit être portée à 80 %. 
La Confédération et les cantons visent ainsi 
une flexibilité accrue tout en encourageant 

2 Loi fédérale sur la géoinformation (loi sur la géoinfor- 
mation, LGéo), RS 510.62

3 Acte unique modifiant plusieurs lois ou ordonnances
4 APIN: adaptations particulières qui présentent un intérêt 

national exceptionnellement élevé

l‘innovation dans la mensuration officielle. 
L’adaptation des règles de financement de 
la mensuration officielle doit être neutre 
en termes de coûts. La hauteur du crédit de 
transfert de la MO ne fait pas partie des 
 éléments abordés dans le cadre du présent 
 projet.

• Consultation du 13 septembre au  
13 décembre 2019 
Les adaptations de la LGéo prévues dans 
l’acte modificateur unique ont été accueillies 
favorablement par tous les partis politiques 
et une large majorité de cantons lors de la 
consultation 5. Seul le canton de Vaud a émis 
des réserves, en déplorant que les cantons 
n’auraient plus leur mot à dire à l’avenir lors 
de l’édiction des règles de détail par le Con-
seil fédéral et que les critères d’allocation 
des ressources manquent de clarté. Toute-
fois, les cantons bénéficient d’ores et déjà 
d’un droit de participation garanti (art. 35 
LGéo) qui s’applique à tout le droit de la 
géoinformation. C’est pourquoi leur partici-
pation sera également garantie de façon 
adaptée dans le futur. 

Le canton de Berne et quelques associations 
ont par ailleurs demandé que les contribu-
tions fédérales allouées pour financer les tra-
vaux de la mensuration officielle des types 
premiers relevés et renouvellements restent 
disponibles à l’avenir au même niveau 
qu’aujourd’hui. Pour la mensuration offi-
cielle, les ressources doivent rester, aussi à 
l'avenir, équivalentes à ce qu’elles sont ac-
tuellement. La hauteur des contributions fé-
dérales et leur répartition sur les différents 
travaux ne seront cependant pas affectées 
par les modifications apportées à la loi. 

5 Loi fédérale sur des allègements administratifs et des 
mesures destinées à soulager les finances fédérales, 
 rapport sur les résultats de la consultation  
https://www.cadastre.ch/fr/manual-av/publication/law/
revision.html 

https://www.cadastre.ch/fr/manual-av/publication/law/revision.html 
https://www.cadastre.ch/fr/manual-av/publication/law/revision.html 
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• Délibération au Parlement à partir du 
5 octobre 2020
La Commission des finances du Conseil na-
tional a traité cet objet pour la première fois 
le 5 octobre 2020 et l’a adopté en novembre 
2020, puis transmis au Conseil national. La 
délibération y est prévue pour la session de 
printemps 20216.

Révision de l’OMO 
Conformément au mandat confié, les bases 
légales de la MO devront permettre de ré-
pondre rapidement et avec souplesse aux 
 besoins exprimés demain par les utilisateurs. 
Elles doivent aussi comprendre les bases à 
créer pour DM.flex, le nouveau modèle de 
données modulaire de la MO. 

6 20.067 Message concernant la loi fédérale sur des allège-
ments administratifs et des mesures destinées à soulager 
les finances fédérales du 26 août 2020 (https://www.ad-
min.ch /opc / fr/ federal-gazette / 2020/6767.pdf)

D’autres adaptations de l’OMO servent à in-
tégrer de nouvelles technologies et des idées 
porteuses d’avenir – comme la définition 
d’identifiants pour tous les objets – ou à pré-
parer les développements futurs déjà prévi-
sibles aujourd’hui, par exemple la 3D. 

C’est pour accélérer le processus législatif 
lors d’adaptations futures du modèle de 
données que certaines règles sont déplacées 
de l’ordonnance du Conseil fédéral (OMO) 
vers l’ordonnance technique du Départe-
ment. 

Révision totale de l’OTEMO
Cette procédure est bien avancée, elle aussi. 
L’ordonnance technique n’avait subi que des 
ajustements mineurs pour l’entrée en vi-
gueur du nouveau droit de la géoinformation 
le 1er juillet 2008. C’est pourquoi il était 
clair, dès avant la révision actuelle, que cer-
tains contenus maintenus pour des raisons 
historiques devaient être profondément re-
maniés ou devaient totalement disparaître. 
Ces travaux sont à présent achevés.

La proposition, soumise par l’un des membres 
du groupe de travail, de faire table rase du 
concept de niveaux de tolérance en vigueur 
jusqu’alors, très fortement lié aux plans, 
pour le remplacer par le nouveau concept de 
l’IND-MO (Information Need Definition), a 
éveillé l’intérêt au sein de l’AGRAV. Ce con-
cept est tourné vers le BIM (Building Informa-
tion Modelling) et les besoins des utilisa-
trices et des utilisateurs. La Haute école spé-
cialisée du nord-ouest de la Suisse (FHNW) 
a examiné cette approche et établi un rap-
port, qui a été débattu au sein de l‘AGRAV 
et sera publié à un stade ultérieur. Les pro-
positions d’adaptation des présents projets 
d’ordonnances et des rapports explicatifs 
 associés, qui seraient nécessaires pour per-
mettre une éventuelle future introduction 
du nouveau concept IND-MO, devraient être 
transmises à la direction de l’Office fédéral 
de topographie swisstopo au premier tri-
mestre 2021.

1. Loi du 5 octobre 2007 sur la géoinformation
Art. 38, al. 1 à 1 quater
1 La Confédération et les cantons assument en commun 
le financement de la mensuration officielle. La Confé-
dération alloue des contributions globales aux cantons 
sur la base de conventions-programmes pour les me-
sures et les projets suivants: 
a. premiers relevés et nouveaux relevés; 
b. renouvellements; 
c. abornements; 
d. mesures prises par suite de phénomènes naturels; 
e. mises à jour périodiques; 
f. adaptations particulières présentant un intérêt  
 national exceptionnellement élevé;
g. projets innovants visant à poursuivre le développe- 
 ment de la mensuration officielle et à tester de   
 nouvelles technologies.   

1bis Le montant des contributions globales dépend de 
l’importance des mesures et des projets pour la couver-
ture territoriale, l’homogénéité et l’harmonisation des 
données de la mensuration officielle de la Suisse.  
 
1ter Si la mise en œuvre d’une mesure ou d’un projet 
présente un intérêt national exceptionnellement élevé, 
la contribution globale peut couvrir jusqu’à 80 % du 
coût total. La contribution globale peut être plus élevée 
pour financer un projet innovant visant à poursuivre le 
développement de la mensuration officielle ou à tester 
de nouvelles technologies. 
 
1quater Le Conseil fédéral édicte des dispositions sur 
le calcul des contributions globales.

Consultation commune 
La deuxième procédure législative comprend 
la révision de l’OMO et la révision totale de 
l’OTEMO. Aux consultations internes à l’ad-
ministration fédérale et aux corrections qui 
en résulteront succèdera la consultation au-
près des partis, des cantons et des organisa-
tions qui se déroulera probablement après 
les vacances d’été de 2021. 

Le Conseil fédéral décidera de la mise en 
 vigueur aux alentours de la mi-2022. 

La conclusion des travaux est en vue 
La date de mise en vigueur de la loi sur la 
géoinformation complétée et des ordon-
nances révisées de la mensuration officielle 
a été provisoirement fixée au 1er janvier 
2023. DM.flex sera introduit en même 
temps.

Helena Åström Boss, ing. géom. brev.
Géodésie et Direction fédérale des  
mensurations cadastrales
swisstopo, Wabern
helena.astroem@swisstopo.ch

Membres d’AGRAV 

Service spécialisé Direction fédérale des mensu-
rations cadastrales swisstopo 
• Åström Boss Helena, direction 
• Grütter Christian
• Scherrer Markus 
• Mäusli Martin 

Office fédéral chargé du droit du registre foncier 
et du droit foncier OFRF 
• Stoffel Nathalie 
• Risch Anja 

Accompagnement juridique 
• Kettiger Daniel, kettiger.ch - law§solutions 
• Küttel Anita, swisstopo 

Services cantonaux du cadastre 
• Dettwiler Christian, TG 
• Favre Cyril, VD 
• Niggeler Laurent, GE 
• Reimann Patrick, BL 
• Veraguth Hans Andrea, GR 
• Zanetti Gabriella, SZ 

Ingénieurs Géomètres Suisse IGS
• Frick Thomas 
• Rindlisbacher Markus

Suivi spécialisé
• Kaul Christian

Extrait du projet de texte de la loi fédérale sur des allége-
ments administratifs et des mesures destinées à  soulager 
les finances fédérales, en cours de délibération au Parle-
ment.

https://www.admin.ch/opc/fr/federal-gazette/2020/6767.pdf
https://www.admin.ch/opc/fr/federal-gazette/2020/6767.pdf
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Level of information need (LOIN) des objets du 
sous-sol – pour une planification et un échange 
d’informations renforcés

Contexte
A Genève, les collectivités, corporations ou établisse-
ments de droit public, planifient, coordonnent et gèrent 
les travaux nécessités par la pose et  / ou la réfection des 
installations et/ou conduites souterraines, publiques ou 
privées. Ces entités forment une organisation dénom-
mée l’OGETTA (Eau, Gaz, Électricité, Télécommunications, 
Thermique, Assainissement).

Le fonctionnement de l’OGETTA est garanti par une com-
mission de gouvernance des travaux en sous-sol (CGTSS) 
et deux commissions exécutives, à savoir la commission 
de planification des travaux en sous-sol (CPTSS) et la com-
mission de coordination des travaux en sous-sol (CCTSS), 
qui délivre les attestations de demande de coordination.

La CPTSS s’appuie sur les documents de planification 
territoriale (aménagement, transports, infrastructures…) 
pour planifier et coordonner les futurs travaux en sous-
sol dans l’optique de minimiser les impacts pour les usa-
gers du domaine public, de rationaliser les interventions, 
réduire les coûts et les temps d’intervention notamment.
À l’initiative du projet se trouve une demande de la 
CPTSS pour une solution qui permette d’améliorer la 
planification des travaux du sous-sol à Genève, demande 
qui a été accueille par la Direction de l’information du 
territoire (DIT), et qui lui a semblé être une opportunité 
de repenser la définition et la gestion de la base de 
connaissances des données du sous-sol. La DIT a donc 
mandaté le bureau de développement géoinformatique 
arx iT pour superviser le travail de stage de fin d’études 
à UniLaSalle (Beauvais, France) de M. Guillaume Mey-
froidt, couvrant cette problématique.

Enjeux
La gestion du territoire et de la planification des chan-
tiers du sous-sol demande une approche par objets terri-
toriaux couplés avec des informations venant des pro-
jets, des avant-projets, des orientations d’aménagement, 
etc. D’où l’idée de s’inspirer du concept «Level of infor-
mation need» (LOIN), issu du BIM (Building Information 
Modelling), dont le principe est de suivre un objet sur 
toute sa durée de vie, à travers ses différents modes de 
représentation. A noter également que Bauen Digital 
Schweiz a mis en place un groupe de travail qui déve-

loppe des réflexions autour de la mise en œuvre de ce 
concept au niveau de bases de données du territoire. 

Il apparait dès lors, autour de la question initiale que l’on 
peut formuler ainsi «Comment étendre la plateforme du 
Système d’Information du Territoire à Genève (SITG) 
pour partager les intentions et les projets prévisionnels?», 
plusieurs questionnements sous-jacents tels que: «Com-
ment mettre en place une base de données SIG par pro-
jet, allant de la planification générale aux mesures des 
chantiers?», «Comment mettre en place la gestion de la 
planification au travers de cette base de données ?», et 
«Comment la rendre partagée et partageable, entre les 
acteurs du sous-sol, avec des liens  transversaux entre 
les projets, en intégrant des concepts du BIM (notion de 
LOIN), d’IoT (Internet of Things), et en utilisant toute la 
puissance des SIG ?». 

Démarche
Pour répondre au besoin, le projet s’est déroulé en deux 
étapes, avec une phase d’analyse, suivie d’une phase 
d’élaboration d’un modèle de base de données et d’un 
prototype. Dans le but de définir les besoins, des entre-
tiens ont été mené auprès de différents membres de 
l’OGETTA. Il en est ressorti un fort besoin d’aide à la 
coordination et un souci de minimisation des impacts sur 
la structure des bases de données existantes.
Durant la phase d’analyse, la première étape a été de 
conceptualiser le problème à l’aide d’un schéma, afin de 
bien comprendre les enjeux et les besoins liés à celui-ci 
(fig. 1).

L’élaboration de la solution a été effectuée en deux 
temps. La première étape a été la réalisation d’un schéma 
de base de données en accord avec les thématiques 
LOIN. En se basant sur un fonctionnement dit «Plug-in»: 
les données sont référencées pour être associées à leurs 
projets, ce qui permet de minimiser les impacts sur les 
bases de données existantes.
La seconde étape a consisté à conceptualiser une solu-
tion complète, avec pour noyau central la base de don-
nées, assortie de différents outils et méthodes pour la 
planification des travaux du sous-sol qui pourront y être 
couplés. 

La Direction de l’information du territoire du Canton de Genève a lancé un projet d’améliora-
tion de la planification des travaux du sous-sol à Genève, impliquant un large éventail d’acteurs. 
Ce projet repose notamment sur le principe du Level of information need (LOIN), c’est-à-dire 
suivre un objet sur toute sa durée de vie, à travers ses différents modes de représentation. 
Un prototype de base de données fonctionnelle a été créé et le concept développé sera pour-
suivi.
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Données
Les types de données concernées par ce projet sont les 
données représentant des objets du territoire, existants 
(p. ex. route existante, bâtiments, etc.) ou d’intention 
(p. ex. canalisation à poser, bouche d’égout prévue, etc.), 
et les données représentant des emprises de projets. 
Ces emprises diffèrent selon l’état du projet, allant des 
emprises les plus vastes (p. ex. plan localisé de quartier,) 
aux plus précises (zones de chantier).

Résultats
La solution préconisée à l’issue de l’étude est composée 
d’une base de données et d’un portail web qui permet-
tront de gérer et coordonner les projets du sous-sol.

La base de données LOIN est le noyau central de la so- 
lution, dans lequel seront stockées les données. Elle ali-
mentera un portail web, qui offrira des fonctionnalités 
via différents modules. Elle repose sur une implémenta-
tion dite «plug-in». En effet, l’objectif est de connecter 

Figure 1: Schéma de 
 synthèse du concept LOIN

Figure 2: Exemples d’objets 
du sous-sol

Planification générale 
Ex : PDC

Plan secteurs 
Ex : PLQ

Plan en  
préparations

Chantier

Maintenance
Lod: Level of detail
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diverses sources de données au sein de cette base de 
données centralisée, où chaque objet est référencé au 
sein de celle-ci avec un identifiant unique.

c’est pourquoi une réflexion est en cours au niveau des 
différents acteurs, pour la fourniture de ces données.

Les emprises sont des couches d’objets SIG pouvant 
provenir par exemple d’un Plan directeur cantonal (PDC), 
d’un PLQ ou de l’application PCM de gestion des chan-
tiers actuelle. Ces objets sont des polygones 2D repré-
sentant l’emplacement d’un projet. 

La table principale liste les différents projets présents 
dans la base de données LOIN. Les informations concer-
nant ces projets peuvent être renseignées au sein de 
cette table. Les informations actuellement stockées sont 
l’étape du projet, le début et la fin de ce projet, mais la 
liste pourra être agrandie si besoin. 

La base de données sera administrée depuis une appli-
cation bureautique SIG (ArcGIS Pro), afin de disposer de 
toutes les fonctionnalités innovantes de gestion qu’elle 
peut offre : insertion données 2D, 3D, projet BIM, ma- 
nagement de workflow… dans le projet LOIN.

Le portail web et ses différents modules seront consul-
tables par les utilisateurs, ici les membres de l’OGETTA, 
mais aussi les services partenaires ou le public, pour cer-
taines données. Ces modules, qui prendront la forme de 
tableaux de bord et de cartes, permettront par exemple 
de sélectionner un projet et d’obtenir un planning des 
intentions de travaux. Les données étant remplies en 
amont du projet, les acteurs impactés ou intéressés par 
un chantier pourront être informés d’éventuels conflits 
de planning ou autre événement, le cas échéant, via un 
système d’alerte.

Figure 3: Schéma d’archi-
tecture logiciel de la solu-
tion LOIN

Figure 4: Schéma de l’im-
plémentation «plug-in» de 
la base de données LOIN

Données Identifiant

Base LOIN

Ce référencement répond à la demande initiale, en 
créant une association systématique des objets à leurs 
projets et leurs phases de conception, ce qui permet 
un accès simplifié à l’ensemble des caractéristiques d’un 
projet du sous-sol, sous différents angles d’approches 
(via le phasage, les aspects métiers, légaux ou écono-
miques). Il sera ainsi possible de réaliser des requêtes 
entre des univers de données qui n’étaient jusqu’ici pas 
connectés entre eux.

Au niveau technique, la base de données LOIN est com-
posée de trois tables «LOIN» référençant les objets du 
sous-sol: une table principale et deux tables de relations. 
Ces trois tables permettent la connexion entre les ob-
jets, les projets et les emprises des projets. Plus précisé-
ment : 

Les objets sont des couches d’objets SIG pouvant prove-
nir d’un Plan localisé de quartier (PLQ), des objets du 
territoire ou des objets d’intentions. Ces objets peuvent 
être des objets 2D, 3D, BIM ou IOT. Il y a actuellement 
peu d’objets d’intentions sur la plate-forme du SITG, 
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Conclusion et perspectives
À la suite de la demande initiale de la CPTSS d’obtenir 
une carte pour la planification des travaux de sous-sol, 
la possibilité d’étendre la plateforme SITG pour partager 
les intentions et projets prévisionnels a vu le jour. En 
s’inspirant des concepts du BIM, principalement les LOIN, 
et en les associant à l’utilisation d’identifiants uniques 
et de tables de relations, il a été possible de conceptua- 
liser un prototype de base de données fonctionnant tel 
un «plug-in». Celle-ci réceptionne les données et les 
connecte à leur(s) projet(s) respectif(s) via des identifiants. 
Cette solution permet un accès simplifié et exhaustif 
aux données, moyennant l’implication des partenaires 
du projet. Il est possible d’accéder aux informations des 
projets dans leurs différentes phases, le tout en minimi-
sant les impacts sur les bases de données des acteurs.

Si l’essentiel du travail a été de produire cette base de 
données, il a aussi été proposé des applications reposant 
sur cette base de données LOIN pour enrichir et visuali-
ser les données, tout en améliorant la planification. Un 
premier modèle de visualisation a été créé sous la forme 
d’un tableau de bord qui, s’il n’est pas définitif, répond 
au besoin de partage de l’information. De plus, via des 
applications web et les informations sur la temporalité 
des données, des outils de planification tels que des 
 diagrammes de Gantt pourront être produits, ainsi que 
des systèmes d’alertes et de conflits, qui permettront 
de rendre ce système plus performant, en informant les 
 différents acteurs des évolutions d’un projet.  

Par la suite, il s’agira de mettre en place cette base de 
données et de l’enrichir avec les données du sous-sol. 

Les applications de visualisation telles que décrites pré-
cédemment pourront ensuite être élaborées. 

A ce jour, après les premières présentations du concept 
aux membres de l’OGETTA et de la CPTSS, la solution 
proposée semble faire l’unanimité, avec comme perspec-
tives de mise en œuvre une première étape focalisée 
sur les 2 blocs centraux du concept (Plans de secteurs et 
Plans en préparation), avec en parallèle une volonté de 
réflexions sur la gestion des données de base du sous-
sol. 

Laurent Niggeler, ing. géom. brev.
Direction de l’information du territoire du Canton de Genève
laurent.niggeler@etat.ge.ch

Figure 5: Tableau de bord 
(Insights for ArcGIS) modé-
lisé pour le projet LOIN
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Démarche BIM à l’État de Genève

Définition du BIM
Le BIM pour «Building Information Modelling», c’est la 
numérisation des processus de conception, de réalisation 
et d’exploitation des données de la construction, sur 
tout le cycle de vie d’un ouvrage. Ce concept permet de 
mutualiser la maquette numérique d’une nouvelle con- 
struction entre les acteurs impliqués, c’est le cœur d’un 
travail collaboratif plus optimisé.

Cette maquette contient non seulement la géométrie 
du projet, mais également une multitude d’informations 
sur des aspects constructifs, temporels, thermiques, 
acoustiques, financiers, écologiques permettant de dé-
crire l’ouvrage de construction dans ses nombreux dé-
tails.
Le BIM permet ainsi de réduire les erreurs de conception, 
d’anticiper par leur simulation les différentes phases de 
construction et d’exploitation et de capitaliser l’informa-
tion tout au long de la vie du projet.

Aujourd’hui, les projets naissent numériques. Le monde de la construction est concerné par 
ces changements non seulement dans les phases d’études préliminaires, de conception des pro-
jets et de construction, mais aussi dès la réception des ouvrages pour leur exploitation, allant 
jusqu'à la rénovation et démolition, tout ceci dans un mode de conception collaboratif sou- 
tenu par la méthode du BIM (Building Information Modelling). Le BIM intéresse donc l’État de 
 Genève a plus d'un titre, notamment pour la gestion de son patrimoine bâti et du territoire, 
mais également pour traiter numériquement les demandes d'autorisation de construire.

Le BIM se décompose en quatre caractéristiques: 
 l’organisation, les processus, la donnée et la technologie.

• Organisation du travail
 L’organisation du travail s’en trouve profondément 

transformée et optimisée par les systèmes collabora-
tifs, qui rendent possible l’échange d’information 
tout au long de la conception.

• Processus de travail
 Les processus de travail sont aussi amenés à changer, 

le système collaboratif doit pouvoir s’exprimer autour 
de processus efficients et pérennes et de protocoles 
spécifiques liés à la nouvelle organisation des rôles et 
des responsabilités.

• Structuration de la donnée
 La structuration de la donnée est un pan prédominant 

de la mise en place du BIM. Cette structuration per-
met non seulement de retrouver de l’information de 
manière rapide et efficace, mais également de per-
mettre une continuité dans la transmission de ces don- 
nées tout au long de la vie du projet et de l’ouvrage.

• La technologie
 La technologie rend possible ce qui n’était pas envi- 

sageable précédemment. De nouvelles applications 
permettent d’organiser et de gérer les différentes 
 dimensions du BIM: 3D, 4D, 5D, 6D, 7D, permettant 
de rajouter les notions de temps, de coût, de déve- 
loppement durable, de facility management, ...

Vision de l’État de Genève 
L’État de Genève voit, dans l’adoption du processus BIM, 
un prolongement de l’effort numérique déjà engagé 
il y a quelques années, l’opportunité de développer de 
nouvelles applications qui permettront de mutualiser 
les données et d’optimiser l’organisation des prestations 
offertes par les départements concernés. 

Le mouvement est déjà lancé sur le canton de Genève; 
certains acteurs privés actifs dans la construction et l’ex-
ploitation de bâtiments ont implémenté le processus 

Figure 1: Processus BIM, 
Cycle de vie de la donnée 
de construction, swissBIM, 
2017
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BIM sur leurs projets et dans leur entreprise. L’État sou-
haite donc être proactif, organiser et accompagner le 
changement qui permettra d’une part d’être plus efficient 
dans les différents rôles envers la population, d’autre 
part de faciliter le travail de tous les professionnels qui 
ont besoin de données toujours plus précises et mises 
à jour fréquemment.

C'est dans ce contexte que le Département du territoire 
a décidé d’élaborer une feuille de route sur la mise en 
place du BIM à l’État de Genève. Les objectifs étant de 
décrire une vision globale de l’adoption du BIM par l’ad-
ministration genevoise, d’y détailler les thématiques ou 
composantes importantes et d’en décliner les mesures 
à prendre pour atteindre les buts fixés.

Le périmètre de cette feuille de route a été défini par 
rapports aux missions de l'État impactées par le BIM, 
elle se décline donc sur quatre axes (voir fig. 2): 
• L’État en tant qu’Autorité de Contrôle, 
• l’État en tant que Gestionnaire de son patrimoine 

construit, 
• l’État en tant que Gestionnaire de son territoire, et 
• l’État en tant que Service d'information. 

Ces missions ont chacune des problématiques BIM, des 
acteurs, ainsi que des savoirs clés spécifiques, interve-
nant à des temporalités différentes dans le cycle de vie 
du bâtiment. La mise en place du BIM au sein de ces 
axes, se fera à des rythmes très différents, en fonction 
des priorités, mais aussi de la propension numérique 
des acteurs internes et externes à l’État. Cependant, 
il y a lieu d’assurer une cohérence globale dans la mise 
en œuvre procédurale et technologique du BIM, afin 
de garantir la poursuite d’un objectif commun.

Contenu de la feuille de route BIMÉtat

La feuille de route s’appuie sur 9 composantes théma-
tiques, matérialisant, de manière exhaustive, l’ensemble 
des chapitres à traiter sur la période de mise en place 
du BIMÉtat. Ces composantes représentent le triptyque: 
humain, méthodologie, technologie: 

• Humain 
 La mobilisation dans la démarche de transition numé-

rique nécessite un engagement humain important. 
Tout d’abord, au niveau de la gouvernance, le pilotage 
du projet se doit d’être efficace, proactif et transpa-

Figure 2: Axes de déve- 
loppement du BIM à l’État 
de Genève
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rent dans sa gestion (Composante Organisation et 
gouvernance). Le changement de paradigme du 
monde du papier vers l’univers numérique provoque 
une modification des repères et nécessite un accom-
pagnement des personnels (Composante Change 
 Management).

 L’information et la communication sont également 
fondamentales comme levier d’acceptation des nou-
veaux usages numériques (Composante Réseau In- 
formation). Enfin la formation et l’innovation assure-
ront les bases des nouvelles connaissances à acquérir 
ou à inventer (Composante Formation Recherche).

• Méthodologie
 Dans le cadre de la transition numérique, les processus 

existants doivent s’adapter. Il sera alors vital de repré-
senter les nouveaux flux d’échanges entre les acteurs 
impliqués (Composante Services de Partage). Les im-
pacts légaux et normatifs sont également à prendre 
en compte (Composante Bases Légales et Normes et 
Standards). 

• Technologie
 La dématérialisation des processus d’autorisation de 

construire s’appuiera sur des données au format nu-
mérique, notamment en 3D pour les maquettes nu-
mériques BIM (Composante Données). Les moyens 

 informatiques à déployer devront répondre aux be-
soins de partage de l’information entre les acteurs 
du  BIMÉtat. (Composante Plateforme Technologique).

La feuille de route du BIMÉtat est planifiée sur plusieurs 
années, avec un démarrage effectif en 2018. Elle donne 
un cap à tenir pour chacune des composantes, avec un 
objectif macro en ligne de mire. Les différentes compo-
santes du BIMÉtat y sont décrites, voir figure 3.

Développement actuel de la démarche BIMÉTAT

A ce jour, plusieurs offices de l’administration cantonale 
développent de manière concertée les différentes com-
posantes du BIMÉtat. Afin de coordonner cette démarche, 
la rédaction de la Charte BIM transversale de l’État de 
Genève est en cours. Elle permet de décrire les différents 
processus mis en œuvre au sein de l’État concernant le 
BIM, les objectifs visés et les attentes de l’État envers 
ses partenaires, mandataires ou administrés pour toutes 
les demandes, dépôts et projets en BIM. Les mises en 
œuvre du BIM dans les différents offices de l’État sont 
appelés BIM sectoriels.

L’office cantonal des bâtiments met ainsi en œuvre sa 
stratégie concernant la gestion de son patrimoine en 
BIM. Cela se traduit par des moyens mis en place pour 
recueillir les maquettes numériques BIM et les visualiser 

Figure 3:  
Feuille de route BIMÉtat



17

cadastre Nº 34, Décembre 2020Articles techniques

ainsi que la constitution des exigences de modélisation 
en fonction des phases des projets qu’il gère.

L’office cantonal du génie civil met également en place 
sa stratégie et ses processus afin de pouvoir gérer les 
projets d'ouvrage qu’il gère au moyen du BIM.

Les offices cantonaux de l’urbanisme et de l'énergie 
sont également en train de définir et mettre en place 
leur stratégie d’implémentation du BIM.

Enfin, la principale priorité du BIMÉtat est donnée pour 
le traitement des demandes d’autorisation de construire 
en BIM. Afin de mener à bien ce projet, l’État de Genève 
a un contrat de recherche avec l’équipe du laboratoire 
de Cultures Numériques du Projet Architectural (CNPA) 
de l’EPFL. Ce projet constitue le socle de BIMÉtat en terme 
de développement et va permettre par la suite d’accueil-
lir les différents BIM sectoriels cités précédemment.

Le processus des autorisations de construire en BIM se 
décompose en six parties:
• La mise à disposition des données du territoire gene-

vois sous format BIM (en IFC) afin de pouvoir conce-
voir son projet en prenant en compte les données géo- 
graphiques ainsi que les normes et réglementations 
à respecter au niveau de la zone du projet. Ce gabarit 
contiendra également des éléments permettant de 
structurer convenablement la maquette de dépôt afin 
qu’elle corresponde aux standards définis par l’État 
de Genève.

• La mise à disposition d’un vérificateur de conformité 
de maquettes numériques qui permettra de guider 
le requérant dans la construction de sa maquette nu-
mérique en terme de structuration, de complétude et 
donc concernant la forme de sa maquette numérique.

• La mise à disposition d’une plateforme de dépôt et 
de visualisation de maquette numérique BIM au for-
mat IFC. Cette plateforme sera un outil aussi bien en 
externe pour les requérants qu’en interne à l'État afin 
de visualiser les projets et d’accompagner les préavi-
seurs à prendre en main rapidement et facilement les 
projets en permettant d’axer la vue selon le besoin 
métier. (Figure 4)

• La mise à disposition d’un moyen de visualiser le pro-
jet dans son environnement afin de juger du projet 
dans sa globalité et dans son contexte urbain.

• La mise à disposition d’un assistant à la vérification de 
conformité de maquettes numériques qui permettra 
de guider le requérant dans la conception de son pro-
jet en terme de respect des réglementations et des 
règles constructives et donc concernant le fond de sa 
maquette numérique.

• La mise à disposition d’un moyen d’échange autour 
de la maquette numérique basé sur le format iso-nor-
mé BIM Collaboration Format (BCF) qui permettra 
l'échange en interne au sein de l'État mais également 
entre l'administration et les requérants.

Ophélie Vincendon, ing. BIM Manager
Direction de l’information du territoire du Canton de Genève
ophelie.vincendon@etat.ge.ch

Figure 4:  Illustration de la 
plateforme de visualisation 
de maquette BIM dévelop-
pée par l’État de Genève



cadastre Nº 34, Décembre 2020

18

Articles techniques

Les 200 ans du Repère Pierre du Niton

D’un indicateur du niveau du lac …
Non loin du jet d’eau, l’emblème de Genève, deux blocs 
de granit marquent l’image de la rade. Ce sont les deux 
Pierres du Niton (figure 1). Le Repère Pierre du Niton 
(RPN), une plaque de bronze ronde d’un diamètre de 
85 mm (figure 2), se trouve sur le plus bas de ces deux 
rochers qui est aussi le plus éloigné de la rive. C’est 
Guillaume Henri Dufour (1787 –1875), alors ingénieur 
du canton et de la ville de Genève, qui ordonna sa mise 
en place en 1820 (cf. article consacré à la carte Dufour 
à la page 21). Le canton de Vaud accusait alors les Ge-
nevois d’entraver l’écoulement du Rhône par des ob- 
stacles  artificiels et de provoquer ainsi des inondations. 
Le RPN permit à Dufour de surveiller le niveau du lac. 
Autrement dit, l’objet de notre célébration doit sa créa-
tion à une querelle entre Vaudois et Genevois, querelle 
qui les opposa du reste durant une bonne partie du 
19e siècle.

… au point fondamental des altitudes en Suisse 
La plupart des professionnels de la géomatique ont ap-
pris que l’horizon de référence suisse est défini à Ge-
nève, par rapport au niveau de la mer Méditerranée à 
Marseille. En effet, pour les bases géodésiques de la 
Suisse, le RPN sert bien de point fondamental aux alti-
tudes officielles, aussi appelées altitudes usuelles NF02. 
La cote de 373,60 m qui lui est attribuée est l’altitude 
de référence pour les géodonnées de base dans l’OGéo1.

1 Ordonnance sur la géoinformation (OGéo), RS 510.620

1879: l’ancien horizon, l’altitude du RPN est de 
376,86 m
Durant la seconde moitié du 19e siècle, des altitudes 
exactes étaient requises dans le cadre de nombreux pro-
jets de construction (voies de chemin de fer, ouvrages 
hydrauliques) et les gros écarts altimétriques constatés 
aux frontières se révélaient gênants. Le colonel Hermann 
Siegfried (1819 –1879), chef de l’état-major général et 
responsable du Bureau topographique fédéral, céda 
 ainsi aux pressions du Département fédéral de l’intérieur 
et fixa l’altitude du RPN à 376,86 m, valeur aussi connue 
sous le nom d’«ancien horizon». Elle fut utilisée jusqu’à 
fort tard au 20e siècle pour les mensurations et les cartes 
et il lui arrive, aujourd’hui encore, de semer le trouble.

1902: le nouvel horizon, l’altitude du RPN est de 
373,6 m 
On savait dès 1862 que les altitudes étaient trop élevées 
de 2 à 3 mètres en Suisse. Mandaté par le Service topo-
graphique, Jakob Hilfiker (1851–1913) corrigea donc la 
valeur de Siegfried en 1902, sur la base d’une étude où 
les nivellements des Etats voisins furent pris en compte. 
Il proposa la fixation du «nouvel horizon», toujours en 
vigueur aujourd’hui:
Est introduit comme horizon de référence du réseau 
 altimétrique suisse le niveau moyen de la mer Méditer-
ranée dans le port de Marseille, situé à 11 mm au-des-
sus du «zéro normal du nivellement général de la 
France» au vu des indications du marégraphe à la date 
du 1er janvier 1900. En conséquence, l’altitude absolue 
de la Pierre du Niton est fixée à 373,6 m.

C’est un repère de mensuration connu de tous en Suisse, le Repère Pierre du Niton (RPN), qui 
fut implanté voilà 200 ans dans la rade de Genève. Aujourd’hui encore, le RPN, matérialisé par 
une plaque de bronze scellée dans un bloc de granit, constitue l’origine et donc le point de 
 référence du système altimétrique de notre pays. Le présent article se concentre sur l’introduc-
tion du nouvel horizon altimétrique en 1902.

Figure 1 à gauche:  
les Pierres du Niton dans 
la rade de Genève

Figure 2 à droite:  
le RPN dans le répertoire 
des altitudes de 1895
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 aujourd’hui un autre horizon que dans le cœur de la 
cité. Il y a six ans à peine, la ville de Berne disposait de 
son propre horizon, ce qui est bien compréhensible 
(je suis moi-même zurichois), qui s’écartait de 2,60 m 
de l’ancien horizon de 376,86 m. Bâle se fonde sur la 
cote du zéro de son échelle limnimétrique, etc.

H.- L. von Gugelberg lui rétorqua ceci: un nouvel horizon 
[l’ancien de 1879] était en passe de s’imposer face à 
5 ou 6 anciens différents. De grandes avancées avaient 
déjà été réalisées, de très nombreuses indications 
étaient déjà calées sur 376 m. L’objectif était déjà large-
ment atteint et c’est alors qu’un nouvel objectif fut fixé, 
autrement plus ambitieux, parfaitement légitime en 
théorie, mais tellement gênant en pratique. Ses avan-
tages nous semblent si minimes que nous ne parvenons 
pas à comprendre comment nous pourrions encore 
nous réjouir de ce que nous avons accompli tout au 
long de notre vie et en tirer réellement profit.

H.- L. von Gugelberg proposa de faire figurer la mention 
suivante sur la carte: «il faut retirer 3,26 m à toutes les 
indications altimétriques de cette carte pour obtenir des 
altitudes correctes».

F. Baeschlin s’exprima ainsi à ce sujet: n’importe qui se 
demanderait «pourquoi ces imbéciles n’ont-ils pas tenu 
compte de cela?» Et apprendre que ce fait était connu 
depuis très longtemps, depuis 40 ans environ, heurte-
rait encore bien davantage son bon sens. 
L’altitude de 373,60 m pour la Pierre du Niton est figée 
à quelques centimètres près pour très longtemps, vrai-
semblablement pour cent ans, voire pour des siècles. 
J’en suis intimement convaincu, même si ce jugement 
est subjectif.

La comparaison actuelle avec les altitudes des pays 
voisins 
Les résultats de la comparaison actuelle des écarts alti-
métriques à la frontière nationale sont présentés sur la 
figure 3.

Figure 3:  
écarts altimétriques à la 
frontière nationale en [cm]

Cette définition fut introduite en même temps que la 
nouvelle projection cylindrique, afin que les mensurations 
nationale et cadastrale reposent sur une base homo-
gène. Elle souleva bien des contestations, puisqu’elle mit 
plusieurs décennies à s’imposer face aux anciennes alti-
tudes:
• l’ancrage législatif n’intervint qu’en 1910, dans l’ins-

truction sur les mensurations cadastrales
• le service chargé de l’économie des eaux (Départe-

ment de l’intérieur) décida en 1917 que les indications 
altimétriques devaient se rapporter au nouvel horizon

• les Chemins de fer fédéraux abrogèrent les multiples 
indications altimétriques ayant alors cours et introdui-
sirent le nouvel horizon en 1927

• la dernière édition originale de la carte nationale au 
1: 25 000 parut enfin en 1979, de sorte que l’ancien 
horizon fut dès lors réservé à la Carte Siegfried.

Un changement qui suscita bien des débats
Les échanges épistolaires entre l’ingénieur grison Hans 
Luzius von Gugelberg (1874 –1946), Hans Zölly (1880 – 
1950; chef de la section de géodésie) et Fritz Baeschlin 
(1881–1961; professeur de géodésie à l’ETH Zurich), 
consultables dans les Archives fédérales, sont réellement 
savoureux. 

H.- L. von Gugelberg se plaignit en 1927 «du forfait 
commis» 2.

H. Zölly défendit en ces termes l’introduction du nouvel 
horizon: … il était autrement plus important de rempla-
cer la profusion d’horizons différents existant dans le 
domaine technique et sur les cartes, au nombre des-
quels on comptait aussi l’«ancien horizon» de 376,86 m, 
par un nouvel horizon unique.
Les Chemins de fer suisses réunis n’avaient pas le même 
horizon que le Chemin de fer central suisse. Dans la 
partie encore hors mensuration de la ville, Genève a 

2 Les extraits cités de la correspondance ont été traduits pour les besoins 
du présent article.

Ecarts altimétriques  
avec les pays voisins:  

CH – pays voisin
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Les valeurs se compensent quasiment en moyenne. Il 
est toutefois surprenant de constater que l’écart alti- 
métrique officiel entre la France et l’Allemagne excède 
50 cm à Bâle, à la confluence de nos trois pays. L’alti-
tude du RPN présente un écart de 16 cm (CH - EVRF2019) 
avec la valeur figurant dans la dernière publication 
 d’altitudes normales à l’échelle européenne (EVRF2019 /
ZeroTide). L’origine des altitudes étant à Amsterdam, 
(NAP), elles coïncident bien avec les altitudes normales 
allemandes. L’«altitude normale européenne» du RPN 
est donc de 373,44 m.

Tant que les différents pays n’utilisent pas la valeur de 
référence européenne et que la Suisse ne modifie pas 
son système altimétrique, nous pouvons nous satisfaire 
des 373,6 m de notre RPN. Mais cela durera-t-il encore 
des siècles, comme le prophétisait F. Baeschlin?

Andreas Schlatter, Dr. sc. techn.
Géodésie et Direction fédérale des mensurations cadastrales
swisstopo, Wabern
andreas.schlatter@swisstopo.ch

Figure 4:  
le jet d’eau, l’emblème 
de Genève, avec la Pierre 
du Niton au premier plan

Figure 5:  
la plaque commémorant 
le bicentenaire du Repère 
Pierre du Niton

Photos: © Andreas Schlatter
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La carte Dufour de 1845, un engagement 
 précoce en faveur de l’Etat fédéral 

La première exposition nationale suisse ouvrit ses portes 
à Zurich en 1883. Le Journal militaire suisse dépêcha un 
reporter pour couvrir cet événement de grande ampleur. 
Cet observateur s’enthousiasma tout particulièrement 
pour l’assemblage des 25 feuilles de la carte topogra-
phique de la Suisse, exposé à cette occasion. Le reporter 
ne cacha pas la fascination qu’il éprouvait pour cette 
carte achevée en 1864. Sous le charme, il écrivit: «Cette 
pièce est réellement la perle de cette exposition et re-
présente de la plus digne des manières l’unité politique 
de la Suisse».

Frontière nationale et limites cantonales sur 
la carte Dufour
Pour ce journaliste anonyme, l’unité politique de la Suisse 
était un fait établi en 1883. Le pays s’était véritable- 
ment soudé depuis la création de l’Etat fédéral moderne 
en 1848, même si des tensions et de profondes diver-
gences subsistaient encore au niveau politique. La carte 
topographique de la Suisse semblait confirmer cette 
 évolution. Comme le montrèrent les historiens Daniel 
Speich- Chassé et David Gugerli dans leur étude intitulée 
«Topografien der Nation»1, la Suisse était représentée 
comme un tout sur la carte et il fallait y regarder de près 
pour discerner les limites cantonales. Du reste, les can-

1 Gugerli, David / Speich, Daniel: Topografien der Nation. Politik, karto- 
grafische Ordnung und Landschaft im 19. Jahrhundert, Zurich:  
Chronos 2002.

tons n’étaient même pas mentionnés sur la nomencla-
ture de la carte.

Dans la première édition de la carte Dufour la frontière 
nationale était clairement soulignée par une représenta-
tion nettement différenciée: plastique et détaillée pour 
le territoire suisse, très sommaire pour les pays étrangers 
limitrophes. La Suisse apparaissait ainsi comme un îlot 
grisé au milieu d’un océan de blancheur. Cet effet était 
d’autant plus fort que le relief était plus prononcé aux 
abords de la frontière de la Confédération, du fait du 
mode de représentation adopté (cf. figures 1 et 2). 

La carte mettait indubitablement l’unité politique de 
la Suisse en avant. Mais dans les années 1830 et 1840, 
durant lesquelles les bases de la carte Dufour furent 
 établies, cette unité n’existait pas encore.

Une Suisse désunie
Lorsque le Bureau topographique fédéral publia les deux 
premières feuilles de la carte en 1845 (XVI Genève, Lau-
sanne; XVII, Vevey, Sion), le climat politique était si dé-
gradé en Suisse qu’on ne pouvait imaginer de qualificatif 
plus inapproprié pour le décrire que celui d’«unité». A 
cette époque, la Confédération suisse n’était pas un Etat 
fédéral, mais une confédération d’Etats. Les cantons 

La carte topographique de la Suisse (carte Dufour) transmettait un message sans ambiguïté. 
Si le territoire de la Confédération s’y détachait très clairement des pays limitrophes, il fallait 
vraiment y regarder de près pour discerner les limites cantonales. Elle présentait ainsi un Etat 
fédéral uni à une époque où il n’existait pas encore.

Figure 1: le territoire suisse 
tranche nettement sur la 
Savoie voisine (royaume 
de Sardaigne à l’époque). 
(Cartothèque de swisstopo, 
CT 017 1844, extrait)

Figure 2: on distingue le 
val des Dappes vaudois 
au centre de l’extrait. Si 
la carte Dufour délimitait 
clairement le territoire, il 
n’en demeure pas moins 
que la France et la Suisse 
se sont longtemps dispu-
tées cette vallée. Ce conflit 
territorial ne connut son 
épilogue qu’en 1862. 
 (Cartothèque de swisstopo, 
CT 017 1845, extrait)
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étaient largement souverains, la Diète fédérale ne dispo-
sant que de pouvoirs limités en matière exécutive et lé-
gislative en sa qualité de chambre politique de la Suisse.

La question de la répartition des compétences entre les 
institutions cantonales et fédérales se posait de manière 
toujours plus pressante depuis le début des années 1830. 
Si les représentantes et les représentants du libéralisme 
aspiraient à un Etat fédéral laïc fort, le camp religieux 
conservateur prônait le maintien de la souveraineté can-
tonale. L’éducation se révéla être le point de crispation 
majeur du débat. Les cantons catholiques et conserva-
teurs de Suisse centrale ne voulaient notamment pas la 
laisser aux mains d’un Etat fédéral libéral et laïc.

Des conflits exacerbés
Au cours des dix années qui précédèrent la création de 
l’Etat fédéral en 1848, le conflit constitutionnel étroite-
ment lié à des questions idéologiques s’aggrava singu- 
lièrement. Entre 1839 et 1845, on nota des troubles, des 
flambées de violence, voire des tentatives de putschs 
dans les cantons de Zurich, d’Argovie, de Soleure et du 
Valais. Les camps opposés n’étaient pas toujours les 
mêmes. Il ne s’agissait pas systématiquement d’un choc 
frontal entre protestants et catholiques. Si à Zurich, en 
1839, la population rurale, protestante et conservatrice, 
se souleva contre le gouvernement cantonal, lui aussi 
protestant, mais de tendance libérale, le Haut-Valais, diri-
gé par des catholiques conservateurs, fit brièvement et 
violemment sécession en 1839 /40, alors que le canton 
était aux mains des libéraux. Et lorsque le gouvernement 
cantonal lucernois accorda des compétences étendues 
en matière d’éducation aux jésuites catholiques en 1844, 
des francs-tireurs libéraux marchèrent à deux reprises 
sur la ville de Suisse centrale, mais sans succès.

Confédération d’Etats ou Etat fédéral, éducation laïque 
ou religieuse, industrialisation ou conservation d’une 
économie traditionnelle: de nombreuses questions idéo-
logiques divisèrent la population suisse dans les années 
1840 et conduisirent régulièrement à des affrontements 
violents. C’est dans ce contexte lourd de tensions et 
 marqué par une grande confusion que parurent les deux 
premières feuilles de la carte Dufour.

Une carte revendicative
Le Bureau topographique fédéral était l’une des rares 
 institutions supracantonales. Son chef et directeur de la 
Carte, Guillaume Henri Dufour, était à la fois le plus haut 
gradé de la Confédération (quartier-maître général) et un 
ardent défenseur d’un Etat fédéral suisse libéral. Il savait 
cependant que les compromis sont nécessaires en poli-
tique. Ainsi, c’est notamment à la modération dont il sut 

faire preuve dans la conduite des opérations militaires 
que nous devons le fait que la guerre du Sonderbund, 
opposant les partisans d’un Etat fédéral moderne à ses 
détracteurs en 1847, ne dégénéra pas en une guerre 
 civile aux conséquences autrement dévastatrices. 
 Dufour participa au contraire à l’élaboration du compro-
mis fédéraliste entre les cantons et la Confédération qui 
marque aujourd’hui encore la Suisse de son empreinte. 
C’est ce compromis qui permit la création de l’Etat fédé-
ral suisse en 1848, sans effusion de sang supplémen-
taire.

La carte topographique de la Suisse était moins conci-
liante que l’action de Dufour. Elle ne décrivait pas une 
réalité politique en 1845, mais exprimait une revendica-
tion: contrairement à ce que l’absence de leurs noms 
pouvait laisser supposer, les cantons n’avaient pas som-
bré dans l’insignifiance à cette époque et la Suisse ne 
s’était pas encore fondue dans un tout cohérent, comme 
les limites cantonales quasiment invisibles et la frontière 
nationale fortement soulignée sur la carte pouvaient le 
suggérer. La carte Dufour ne décrivait pas le pays tel qu’il 
était, mais tel qu’il devait être. En d’autres termes, elle 
invitait à créer une Suisse conforme à l’image qu’elle en 
donnait.

Le reporter rendant compte de l’exposition nationale de 
1883 avait raison lorsqu’il voyait la carte Dufour comme 
la représentation de «l’unité politique de la Suisse». 
35 ans après la fondation de l’Etat fédéral, le pays s’uni-
fiait doucement, des routines s’étaient mises en place 
entre la Confédération, les cantons et les communes. 
Les profondes divergences idéologiques qui avaient écla-
té au grand jour dans les années 1840 ne s’étaient toute-
fois pas totalement dissipées à l’époque de l’exposition 
nationale: en 1883, la carte topographique de la Suisse 
décrivait tout autant une réalité qu’elle exprimait une 
 vision.

Felix Frey, Dr. sc. ETH
Topographie
swisstopo, Wabern
felix.frey@swisstopo.ch

Ouvrage commémoratif  
«Die Schweiz auf dem Messtisch – 
175 Jahre Dufourkarte»
Livre en allemand, avec 3 articles en 
français 

Obtention: www.schwabe.ch  
(indiquer le titre de l’ouvrage)
Date de parution: 12 octobre 2020
Nombre de pages: 152
Prix : CHF 27.–
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Activités de mise à jour dans la MO 
Au total, 55 259 mutations ont été entreprises (+ 4,8 %), 
dont 13 796 mutations de limites (– 3,2 %) et 41 463 mu- 
tations de bâtiments (+7,8 %).
Les recettes tirées des activités de mise à jour ont crû de 
4,7 % par rapport à 2018, pour s’établir à 96,2 millions 
de francs, ce qui cor respond à un prix moyen par muta-
tion de 1741 CHF, quasiment égal à celui de l’an passé.
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Suivi (monitoring) du bénéfice que l’économie 
 nationale a retiré des données de la mensuration 
 officielle en 2019

Les cantons ont tous pris part au suivi, de même que la 
Principauté du Liechtenstein. Les principaux résultats du 
suivi sont récapitulés ci-dessous.

Ampleur de la MO
A la fin de l’année 2019, on dénombrait 3 967 506 
biens-fonds en tout, ce qui correspond à un léger recul 
par rapport à 2018. Ce repli résulte pour l’essentiel de 
l’adaptation de l’estimation fournie par le canton du 
 Valais (– 7,1 %), les autres cantons ayant presque tous 
connu une hausse. A l’échelle de la Suisse entière, 98,7 % 
des biens-fonds sont enregistrés dans la mensuration 
 officielle (MO) contre 97,4 % en 2018. 18 cantons ont 
atteint une couverture territoriale complète, alors que 
six autres ont annoncé qu’elle dépassait 98 %. Dans les 
deux derniers cantons, le niveau de saisie des biens-fonds 
dans la MO est respectivement de 85,9 % et de 94,8 %.
Le nombre des bâtiments enregistrés dans la MO a lé- 
gèrement augmenté pour s’établir à 3 091 379; les indi-
cations fournies par deux cantons se basent sur des 
 estimations.

Nombre de personnes occupées à la mise à jour 
de la MO 
Les effectifs ont connu une légère érosion en 2019 pour 
s’établir à 2889 personnes à la fin de l’année (– 1,6 % 
par rapport à 2018). La  répartition (en pourcentage) du 
personnel par employeurs et par catégories profession-
nelles apparaît sur les deux diagrammes présentés.

Les résultats du suivi (monitoring) du bénéfice que l’économie nationale a retiré des données 
de la mensuration  officielle en 2019 sont désormais disponibles. C’est la treizième fois que ce 
suivi est réalisé.
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Utilisation des données
La tendance à la baisse des recettes ne s’est pas pour- 
suivie en 2019. Se chiffrant à 5,1 millions de francs au 
total, elles ont progressé (+18 %) par rapport à 2018.
L’acquisition de données a connu une belle hausse en 
2019 (234 822, +11 %), concernant tout autant les don-
nées analogiques (36 699, +5 %) que les données nu-
mériques (198 123, +12 %). Le rapport entre les acquisi-
tions de données analogiques et numériques continue 
à évoluer au profit des secondes nommées: 16 / 84 % 
(contre 17/ 83 % l’année précédente).

Daniel Steudler, Dr. sc. techn.
Géodésie et Direction fédérale des mensurations cadastrales 
swisstopo, Wabern
daniel.steudler@swisstopo.ch
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Les chiffres clés de l’année 2019 (entre parenthèses, la comparaison avec ceux de 2018)

Ampleur de la mensuration officielle
Nombre de biens-fonds: 3 967 506 (– 1.1 %)
Nombre de bâtiments: 3 091 379 (+ 0.5 %)

Effectifs
Nombre de personnes occupées 
à la mise à jour de la MO: 2889 (– 1.6 %)

Activités de mise à jour
Nombre de mutations de limites: 13 796 (– 3.2 %)
Nombre de mutations de bâtiments: 41 463 (+7.8 %)
Chiffre d‘affaires (en francs): 96.2 mio. (+ 4.7 %)
Coût moyen d’une mutation 
(en francs): 1741 (– 0.2 %)

Utilisation des données
Recettes d’émoluments (en francs): 5.1 mio. (+18 %)
Nombre d’acquisitions de données: 234 822 (+11 %)
Part des données analogiques:  16 %
Part des données numériques:  84 %
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Norme Land Administration Domain Model – 
cas d’application sur la frontière franco-suisse

Présentation de la norme
La norme ISO 19152 introduit le Modèle du Domaine de 
l’Administration des Terres (LADM). Elle concerne les in-
formations relatives à la gestion du territoire et fournit 
un modèle conceptuel de leur administration. Le LADM 
n’a pas pour but de remplacer les systèmes existants, 
mais plutôt de les décrire dans un langage formel, pour 
pouvoir communiquer au sein des institutions d’un pays 
ou entre les différents systèmes nationaux d’administra-
tion des terres en utilisant une terminologie propre à la 
norme, une ontologie. Ce vocabulaire particulier a été 
mis en place sur la base de l’observation des systèmes 
 cadastraux à travers le monde, afin de reprendre les con-
cepts communs à ces systèmes. La norme LADM répond 
aux caractéristiques de l’Architecture Dirigée par les 
 Modèles, démarche de modélisation et de transformation 
de modèles proposée par l’Object Management Group, 
et utilise donc le Langage de Modélisation Unifié (UML) 
pour décrire son fonctionnement.

Concrètement, la norme est un schéma conceptuel d’un 
système d’administration des terres constitué de quatre 
paquetages relatifs aux:
• Parties, c’est-à-dire l’ensemble des individus ou orga-

nisations ayant un rôle dans l’administration ou la 
 jouissance des terres.

• Entités administratives, c’est-à-dire les droits, restric-
tions et responsabilités, les sources administratives et 
les unités administratives de base, qui sont les entités 
qui, de par la loi, doivent faire l’objet d’un enregistre-
ment. Elles sont composées de zéro à plusieurs unités 
spatiales. Par exemple, une propriété avec deux unités 
spatiales (un garage et un apparemment) est une uni-
té administrative de base.

• Unités spatiales, groupe d’unités spatiales, espaces juri-
diques des bâtiments et réseaux, qui sont les entités 
géométriques intégrées dans le système.

• Représentations et sources spatiales, c’est-à-dire les élé-
ments qui composent les unités spatiales (à savoir les 
points et les «faces limites») et les sources spatiales (qui 
peuvent être des relevés topographiques, GNSS, photo-
grammétriques ou encore lasergrammétriques, ou tout 
document décrivant la géométrie d’une unité spatiale).

Tous ces paquetages sont composés de classes pour 
chacun des types d’éléments appartenant aux paque-
tages. Ces classes comportent à leur tour des attributs 
qui caractérisent les éléments du système d’adminis- 
tration des terres. 

La norme ISO 19152 :  2012 – Land Administration Domain Model – a été émise en décembre 
2012 par le Comité technique ISO / TC 211, responsable du domaine de l’information géogra-
phique et de la géomatique. La Direction de l’information du territoire du Canton de Genève 
s’est associée à la société Géofoncier de l’Ordre des Géomètres-Experts de France pour porter 
un Projet de Fin d’Etudes visant à évaluer le potentiel de cette norme et à élaborer un proto-
type d’application sur une zone transfrontalière.

La figure 1 proposé par Jenni Lorentz et. al. dans leur 
 article LADM Implementation in Colombia – Process, 
Methodology and Tools Developed and Applied repré-
sente très bien le concept des paquetages introduit 
par le LADM, avec tous les éléments du systèmes d’ad-
ministration des terres liés entre eux pour former un en-
semble cohérent d’éléments référencés et documentés.

Le LADM tel que décrit dans la norme présuppose un 
système extrêmement global, et il est possible que cer-
taines parties du modèle ne soient pas utilisées, ou que 
des classes soient ajoutées pour une région ou un pays 
spécifique afin de décrire des spécificités locales de la 
gestion des terres. Sont alors définis des profils de pays, 
qui présentent un schéma, adapté à partir de celui four-
ni dans la norme, pour le pays associé. Ces profils de 
pays sont présentés sous la forme de diagrammes UML, 
et sont donc une «traduction» du système d’administra-
tion des terres du pays dans le langage de la norme.

La norme est prévue pour intégrer la gestion de la troi-
sième dimension pour les unités spatiales, en utilisant 
les concepts de «chaînes de faces limites» et «faces li-

Figure 1: Schéma des paquetages du LADM
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mites» pour délimiter les unités spatiales en 2D ou en 
3D. Les faces limites peuvent être verticales et sont alors 
représentées par des lignes au niveau du sol et extrapo-
lées jusqu’à un niveau supérieur et inférieur infini. Elles 
peuvent également être définies entièrement et servir à 
la délimitation d’une unité spatiale en 3D, dont le con-
tour doit être entièrement décrit pas des faces limites. 
Les unités spatiales assurant la transition d’une unité 
spatiale 3D à une unité spatiale 2D sont appelées «uni-
tés liminaires» et sont des unités 2D qui ont la particula-
rité d’avoir une partie de leur périmètre délimité par 
une face limite servant à la délimitation d’une unité 3D. 
Ce concept est illustré par les schémas de la figure 2.

La norme LADM a pour objectifs d’offrir une base évo- 
lutive pour le développement ou l’amélioration de sys-
tèmes d’administration des terres, en améliorant la com-
munication entre deux institutions, issues d’un même 
pays ou non, grâce à un vocabulaire commun. Elle est 
également prévue pour proposer un modèle pour les 
pays ne possédant pas de système cadastral établi, afin 
de mettre en place un système de publication ou d’enre-
gistrement d’actes fonciers permettant de garantir le 
droit de propriété.

Implantation du LADM dans le Monde
Depuis sa publication en 2012, la norme LADM a fait 
l’objet de plusieurs études de par le monde et plusieurs 
pays ont vu naître des initiatives de chercheurs pour 
créer un profil national selon la norme LADM. Cepen-
dant, la majorité de ces recherches ne sont pas néces- 
sairement conduites au sein de l’organisme responsable 
des systèmes d’administration des terres en place et 
ces projets de profils nationaux doivent être approuvés 

avant d’être officialisés. La norme ISO 19152 présente, 

quant à elle, huit profils nationaux dans ses annexes.

L’un des projets majeurs autour du LADM est l’implanta-
tion technique du modèle en Colombie, qui a adopté le 
LADM comme modèle pour son système cadastral.

Etat du développement Pays concernés

LADM implanté physique-
ment

Colombie, Grèce (modèle non peuplé de 
données réelles)

Modules complémentaires 
au LADM

Pays-Bas

Profil de pays inscrit dans 
la norme LADM

Portugal, Queensland (Australie), 
 Indonésie, Japon, Hongrie, Pays-Bas, 
 Russie, Corrée

Profil développé Pays cités à la ligne précédente + Serbie, 
République serbe de Bosnie, Monténégro, 
Pologne, Grèce, Colombie

Projet de développement 
d’un profil / Etude des in-
térêts de la norme

Pays cités à la ligne précédente + France, 
Suisse, Afrique du Sud, Chypre

Tableau: Aperçu des pays et de la norme LADM

Figure 2: Gestion de la 3D 
dans la norme LADM

Concept de chaîne de faces limites
(utilisées pour la 2D)

Chaîne de lignes  
au niveau du sol

Faces limites 
verticales

Utilisation mixte des représentations 2D et 3D
(schéma issu de l’ISO 19152)
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unité 3D et une unité 2D
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Création d’un prototype
Afin d’étudier plus en détail le potentiel du LADM, il a 
été décidé de créer un prototype physique du LADM 
sur une zone transfrontalière. La zone retenue pour ce 
prototype comprend la commune de Ferney-Voltaire 
du côté français et une partie la commune de Grand- 
Saconnex pour la Suisse.

Cette zone a été retenue pour la présence de l’aéroport 
international de Genève, qui implique la présence de 
zones de restrictions à modéliser dans le système mis en 
place.

La réalisation du prototype s’est faite sous ArcGIS pro 
afin de garantir une compatibilité lors de l’étape de mise 
en ligne du prototype. Le vocabulaire de la norme a été 
introduit dans le modèle créé, avec l’utilisation des listes 
de codes fournies dans la norme, sous la forme de do-
maines dans ArcGIS pro. Ces valeurs d’attributs prédéfi-
nies permettent de restreindre les possibilités lors de la 
saisie des données. Les données utilisées pour composer 
le prototype mis en ligne s’inscrivent dans la démarche 
d’OpenData et ont été récupérées sur les sites du ca-
dastre français et du géoportail de l’urbanisme (IGN) 
pour la partie française de la zone d’étude, et dans les 
bases de données de la Direction de l’information du 
territoire du Canton de Genève pour la partie suisse.

Il est à noter que des problèmes ont été rencontrés 
 notamment pour l’harmonisation des données dans un 
même système, avec un niveau de description inégal 
entre les deux pays. De même, la protection des données 
sensibles, comme les noms des propriétaires (indispo-
nibles en France), a réduit la complétude du modèle 
dans sa version en ligne puisque les noms des proprié-
taires, consultables sur les extraits fonciers des parcelles, 
ne peuvent pas être diffusés de manière massive.

La création de ce prototype a cependant permis de 
mettre en exergue les capacités intéressantes d’explora-
tion des données à travers les relations construites 
entre les différents éléments du système d’administra-
tion des terres. La norme LADM prévoit en effet une 
 association des données qui permet de remonter des 
unités administratives de bases à toutes les parties, 
les droits, restrictions et responsabilités associées par 
l’exploration d’une chaîne de relations.

Conclusion
La norme LADM est un puissant outil conceptuel pour 
les systèmes cadastraux actuels et peut être considérée 
comme prometteuse de par sa nature de norme ISO, qui 
lui confère un cycle de vie comprenant des révisions ré-
gulières. En effet, la norme est actuellement dans une 
période d’évolution, puisqu’une deuxième version est en 
cours d’élaboration et que le développement du LADM 
proviendra des itérations dans les expériences et les 
ajouts à la norme. Les éléments prévus pour intégrer la 
version 2 de la norme ISO 19152 sont des modèles tech-
niques visant à corriger le principal problème du LADM, 
à savoir son manque d’implantation physique à travers 
le monde, avec la Colombie comme seul exemple de 
succès de la norme. Si nous avons pu montrer avec cette 
étude qu’il est possible de créer un prototype physique 
du LADM en France et en Suisse, il serait intéressant de 
conduire d’autres études pour déterminer précisément 
les intérêts de cette norme pour nos systèmes cadas-
traux. Sur la base des travaux menés dans cette étude, 
nous proposons une liste de recommandations par rap-
port à l’utilisation de la norme LADM pour nos deux 
pays:

1. Il est préférable que la volonté d’appliquer ou de tes-
ter les principes du LADM provienne des institutions 
gouvernementales, pour garantir un accès maximal 
et libre aux données nécessaires.

2. Un profil national doit être défini par une commission 
réunissant les spécialistes de chacune des institutions 
impliquées dans le système de gestion des terres.

3. Il est nécessaire de prendre contact avec des spécia-
listes de la norme pour former tous les acteurs de 
l’étude à son utilisation et à ses concepts, ainsi que 
pour vérifier la conformité des modèles conceptuels 
définis par rapport à la norme.

4. Les systèmes cadastraux cherchant à moderniser leur 
infrastructure et à repenser leurs modèles de gestion 
devraient se tourner vers la norme LADM afin de 
 rentrer dans une démarche de normalisation avec un 
avenir assuré par un développement continu.

Figure 3: Zone retenue 
pour le prototype 
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5. Des études plus longues que ce qui est permis dans le 
cadre d’un stage de fin d’études sont nécessaires afin 
de mettre en œuvre le LADM à un stade national et 
d’en tester les bénéfices concrets.

6. L’association des parties responsables aux éléments 
intégrés dans le système d’administration des terres, 
et plus généralement aux sources décrivant les consé-
quences juridiques et la géométrie, est un concept à 
reprendre de la norme pour améliorer nos systèmes 
en place.

L’ISO 19152 – LADM est un outil qu’il sera intéressant 
de suivre au cours de son évolution à travers les expé-
riences et révisions qu’elle subira. A l’heure actuelle, il 
nous semble préférable d’attendre la publication de la 
deuxième version de la norme pour mener une nouvelle 
étude qui permettrait une meilleure analyse des oppor-
tunités et des coûts qu’engendrerait l’adoption de ce 
système, ou encore les similarités de cette norme avec 
les évolutions prévues pour nos cadastres, comme le 
nouveau modèle de données DM.flex.

Jean Lou Combe, étudiant ingénieur géomètre INSA1

Direction de l’information du territoire du Canton de Genève
jean-lou.combe@insa-strabourg.fr

1 Institut National des Sciences Appliquées (INSA) de Strasbourg

Figure 4: Capture d’écran 
de la version disponible en 
ligne du prototype

La version en ligne de ce prototype est consultable à l’adresse 
 suivante: https://arcg.is /C8L9L

Un mémoire complet sera disponible sur la bibliothèque des PFE 
de l’INSA de Strasbourg: http://eprints.insa-strasbourg.fr

Autres personnes de contact

• Laurent Niggeler, Studienleiter,  

laurent.niggeler@etat.ge.ch

• Mayeul Gaillet, Studienbegleiter,  

mayeul.gaillet@etat.ge.ch

https://arcg.is/C8L9L
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La CCGEO et CadastreSuisse fusionnent

Brève rétrospective 
En 1911, la mensuration s’appuyait déjà sur des bases 
légales dans les treize cantons (AG, BL, BS, BE, FR, SG, 
GR, LU, NE, SO, TG, VD et ZH) qui fondèrent ensemble 
la «Conférence des géomètres cantonaux suisses» le 
18 décembre de la même année à Berne. L’exécution de 
la mensuration officielle débuta peu après, fondée sur 
l’article 950 du Code civil suisse. Elle se poursuivit des 
décennies durant, mises à jour incluses, avec les possibi-
lités techniques du moment. La révision de la mensura-
tion officielle (REMO) marqua un profond changement 
de paradigme, concrétisé par la mise en vigueur de l’or-
donnance sur la mensuration officielle (OMO) et de l’or-
donnance technique (OTEMO) associée en 1993. 

Ce basculement vers le numérique – pas uniquement 
dans la mensuration officielle – donna du poids aux 
 systèmes d’information géographique, si bien que des 
services spécialisés en la matière virent le jour au niveau 
cantonal, communal et fédéral. Les exigences se firent 
alors plus fortes et les appels à la standardisation et à 
l’harmonisation des données plus pressants, de sorte 
que la loi fédérale sur la géoinformation (LGéo) et les 
ordonnances associées furent élaborées dans le cadre 
d’un processus participatif très intense. La Conférence 
des services cantonaux du cadastre (CSCC) d’alors et la 
Conférence des services cantonaux de géoinformation 
(CCGEO), fondée en 2004, contribuèrent grandement 
à ce que cette nouvelle législation résolument tournée 
vers l’avenir rallie une majorité de suffrages tant au 
Conseil fédéral qu’au Parlement. Elle entra en vigueur 
en 2008. 

Avec ces actes législatifs, la mensuration officielle devint 
un jeu de données de référence pour un large éventail 
d’autres jeux de géodonnées de base. La CSCC continua 
à se focaliser sur la numérisation et la poursuite du dé-
veloppement de la mensuration officielle; la CCGEO 
 organisait dans le même temps la coordination intercan-
tonale des thèmes de son ressort, cas par exemple de la 
mise à disposition commune de géodonnées de base re-
levant du droit fédéral, pour lesquelles les cantons sont 
compétents. 

C’est sur la base d’un mandat de la Conférence suisse des directeurs des travaux publics, 
de l’aménagement du territoire et de l’environnement (DTAP) que les deux conférences canto-
nales spécialisées que sont CadastreSuisse et la CCGEO ont décidé, lors de leurs assemblées 
générales extraordinaires qui se sont tenues le 15 octobre 2020 à Berne, de fusionner le 
1er janvier 2021 pour former la Conférence des services cantonaux de la géoinformation et 
du cadastre (CGC). Des premiers contacts en ce sens avaient déjà été noués en 2012, mais 
ils n’avaient pas abouti. Le fil de la négociation n’a été renoué qu’à l’automne 2018. 

Rapprochement au niveau des thèmes cardinaux
Le domaine d’activité de la CSCC s’élargit en 2010 en 
accueillant la tâche commune «cadastre RDPPF» en 
plus de la tâche commune «mensuration officielle». La 
CSCC prit du reste le nom de CadastreSuisse en 2014. 
Si la couverture complète au standard MO93 restait 
au cœur de l’attention, la Conférence s’intéressa aussi 
aux principes de la troisième dimension et enregistra un 
beau succès d’étape avec la recommandation «Docu-
mentation numérique de la propriété par étages – plan 
de répartition». Parmi les autres sujets centraux, on 
 citera notamment l’identificateur fédéral des immeubles 
(EGRID) ainsi que l’harmonisation des répertoires offi-
ciels des rues et des adresses de bâtiments faisant inter-
venir les identificateurs fédéraux de bâtiments (EGID).

Du côté de la CCGEO, il devint vite clair, après l’intro-
duction du nouveau droit de la géoinformation, que 
les cantons ne pourraient plus s’acquitter des nouvelles 
tâches d’harmonisation et de mise à disposition qu’il 
leur assignait en s’appuyant exclusivement sur le sys-
tème de milice. C’est pourquoi la Conférence suisse des 
directeurs des travaux publics, de l’aménagement du 
territoire et de l’environnement (DTAP) décida en 2010 
de confier un mandat de prestations aux services canto-
naux de géoinformation, portant sur la mise en œuvre 
des tâches nées de la loi sur la géoinformation et la 
coordination des intérêts supérieurs des cantons en ma-
tière de SIG. Ce mandat fut assumé jusqu’en 2015 par 
la CIGEO (coordination intercantonale des géoinforma-
tions), spécialement créée à cet effet. Depuis 2016, il est 
directement pris en charge par la CCGEO, avec le sou-
tien du comité de suivi Géoinformation de la DTAP. Dans 
le cadre du mandat de prestations, de nombreuses com-
munautés d’informations spécialisées ont par exemple 
été accompagnées tout au long de la création de mo-
dèles de géodonnées de base minimaux, l’infrastructure 
commune de contrôle et de mise à disposition de don-
nées, geodienste.ch, a été mise en place et la participa-
tion à l’élaboration de normes et de standards concer-
nant les métadonnées, les procédures et les données a 
été assurée.
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Après la suspension d’une fusion de CadastreSuisse et 
de la CCGEO en 2012, en raison de divergences de fond 
encore irréconciliables dans le domaine organisationnel, 
les tâches redondantes se multiplièrent et la charge de 
travail due à l’harmonisation grossit, à tel point que les 
deux comités directeurs décidèrent, à l’automne 2018, 
de reprendre les discussions visant à unir les deux confé-
rences. C’est un workshop commun qui donna l’impul-
sion décisive en novembre 2019: ce jour-là, une écra-
sante majorité de votants (plus de 90 % d’entre eux) se 
prononça pour la poursuite du processus de fusion par 
les comités directeurs. Sur le plan politique, l’impulsion 
décisive fut donnée aux deux présidents lors de l’assem-
blée générale de la DTAP du 17 septembre 2020 à Fri-
bourg, puisqu’il leur fut demandé de conclure le proces-
sus rapidement. Les membres des deux conférences vo-
tèrent enfin en faveur de la fusion lors des assemblées 
générales extraordinaires du 15 octobre 2020.

La nouvelle conférence CGC
La nouvelle conférence des services cantonaux de la 
géoinformation et du cadastre CGC est une conférence 
des offices de la DTAP et a la forme juridique d’une col-
lectivité de droit public à capacité juridique limitée. 
Elle encourage la collaboration, coordonne l’accomplis-
sement des tâches des cantons dans le domaine de la 
géoinformation et harmonise entre eux les intérêts supé-
rieurs des cantons en matière de géoinformation. La CGC 
représente notamment les cantons dans les domaines 
spécialisés que sont la mensuration officielle, les systèmes 
d’information géographique, le cadastre des restrictions 
de droit public à la propriété foncière et le cadastre des 
conduites Suisse. La chance et tout à la fois la mission 

de la CGC est de parvenir à réunir et à faire évoluer en-
semble deux types de compétences, sans aucune perte 
de qualité, à savoir celles verticales de CadastreSuisse 
concernant le traitement et la poursuite du développe-
ment des données de référence de la mensuration offi-
cielle et celles horizontales de la CCGEO relatives à la 
coordination et à l’infrastructure. Une bonne conférence 
est capable de réaliser une telle synthèse!

Dans l’optique de la première assemblée générale con s-
tituante prévue en janvier 2021, un comité directeur 
transitoire (cf. encadré) définit actuellement les tâches 
qui incomberont demain à la CGC et les modalités de 
coopération en son sein. Outre le premier budget, c’est 
surtout le premier plan d’action commun qui consti- 
tuera une étape importante. Il consignera les exigences 
d’ordre supérieur fixées par la DTAP, celles propres à l’in-
frastructure nationale de données géographiques et aux 
tâches communes que sont la mensuration officielle et 
le cadastre RDPPF et définira enfin les intérêts respectifs 
des domaines de spécialité dans les cantons en matière 
de poursuite du développement. Le prochain numéro de 
«cadastre» en avril 2021 abordera plus en détail l’orga-
nisation de la CGC et les tâches qui lui incombent.

Avec la CGC, les cantons peuvent harmoniser au mieux 
leurs approches et leurs intérêts respectifs pour les re-
présenter de façon parfaitement coordonnée. Le déve-
loppement de la géoinformation cantonale et des thèmes 
cadastraux peut ainsi se poursuivre pour le plus grand 
profit de la transformation numérique et de la société 
toute entière. 

Patrick Reimann, président de CadastreSuisse
Amt für Geoinformation des Kantons Basel-Landschaft
patrick.reimann@bl.ch

Simon Rolli, président de la CCGEO
Grundbuch- und Vermessungsamt des Kantons Basel-Stadt
simon.rolli@bs.ch

Comité directeur transitoire de la CGC

• Rolli Simon, président, BS

• Reimann Patrick, vice-président, BL

• Barrucci Martin TG

• Filli Romedi SH

• Haller Priska ZH

• Niggeler Laurent GE

• Spicher Florian NE

• Veraguth Hans Andrea GR

Photo: Patrick Reimann et 
Simon Rolli, présidents de 
CadastreSuisse et de la 
CCGEO et respectivement 
vice-président et président 
du comité directeur transi-
toire de la CGC jusqu’à la 
première assemblée géné-
rale en janvier 2021.

© Paul Haffner

mailto:simon.rolli@bs.ch
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La manifestation d’information 2020 sur  
le cadastre RDPPF

110 personnes issues de la Suisse entière ont 
participé le 20 octobre à la journée consa-
crée à «Accroître le degré de notoriété et 
l’utilité du cadastre RDPPF». Pandémie oblige, 
le Centre Welle7 à Berne n’a pu accueillir 
que la moitié des personnes inscrites. Les 
autres ont suivi le programme à distance, via 
Livestream. Coorganisée par l’Office fédéral 
de topographie swisstopo, la CCGEO1 et 
 CadastreSuisse2, la manifestation a été con- 
sacrée à l’état d’avancement de l’introduc- 
tion du cadastre RDPPF, à la campagne d’in-
formation nationale lancée le jour même 
et à la poursuite du développement du ca-
dastre de manière générale. 

Marc Nicodet, responsable du domaine 
«Géodésie et Direction fédérale des mensu-
rations cadastrales» de swisstopo, a ouvert 
la journée et a d’abord remercié toutes celles 
et ceux qui œuvrent à la création du  cadastre 
RDPPF. Après des années de travail, nous 
pouvons maintenant porter ce beau produit 
à la connaissance de l’ensemble de nos 
concitoyennes et concitoyens. Marc Nicodet 
a ensuite parlé de l’utilisation en forte crois-
sance du cadastre et du mandat légal d’éva-
luation du cadastre RDPPF. Un rapport sur 
la nécessité, l’opportunité, l’efficacité et l’effi-
cience économique du cadastre RDPPF doit 
être rendu au Conseil fédéral pour la fin de 
l’année 2021. Dans ce but, l’enquête réali-
sée en 2016 /  2017 dans tout le pays sera 
 répétée en 2021 et les indicateurs résultants 
seront réévalués. 

Deux systèmes de cadastre RDPPF ont en-
suite été présentés. Felix Berger, responsable 
du cadastre RDPPF du canton de Schaff-
house, a montré comment l’infrastructure 
cantonale de géodonnées et notamment le 
client Web ont pu être renouvelés grâce au 
cadastre RDPPF. geodienste.ch, l’infrastruc-
ture d’agrégation des cantons, a également 

1 CCGEO: Conférence des services cantonaux de géoin- 
formation  

2 CadastreSuisse: Conférence des services cantonaux du 
cadastre  

La manifestation d’information sur le cadastre RDPPF du 20 octobre 2020 intitulée «Accroître le degré de notoriété 
et l’utilité» a clairement mis en évidence les objectifs assignés d’une part à la campagne d’information nationale et 
d’autre part à la révision des instructions.

été intégrée de telle façon que le canton 
y publie ses données une fois et puisse les 
 récupérer ensuite pour plusieurs usages. 
 Vincent Grandgirard, responsable du cadastre 
RDPPF du canton de Fribourg, a présenté 
le système cantonal de cadastre RDPPF, mais 
aussi tout ce qui était nécessaire et reste 
à faire au niveau des données pour que les 
RDPPF puissent être publiées correctement 
avec les dispositions juridiques qui leur sont 
associées.

Christian Dettwiler, responsable du cadastre 
RDPPF du canton de Thurgovie, s’est quant 
à lui intéressé au problème posé par les aires 
de circulation dans le domaine de l’aménage-
ment du territoire. Où s’arrêtent les zones 
de l’affectation de base et quelle est la vraie 
nature d’une aire de circulation: s’agit-il d’une 
affectation de base ou d’une superposition? 
Selon le modèle de géodonnées minimal de 
la Con fédération (le service spécialisé compé-
tent est ici l’Office fédéral du développement 
terri torial), l’aire de circulation est une affec-
tation de base. Le canton a fait procéder à 
plusieurs expertises pour bien analyser cette 
problématique. Le Dr Amir Moshe, expert 
 juridique indépendant, a ainsi étudié les in- 
teractions entre les différents niveaux fédéra-
listes et la portée exacte du mandat d’harmo-
nisation confié à la Confédération par la 
constitution fédérale. Sa conclusion: suivant 
la perspective adoptée, on peut même parler 
d’une obligation d’harmonisation incombant 
à la Confédération.

Après la pause, Christoph Käser, responsable 
du cadastre RDPPF au sein du domaine «Géo-
désie et Direction fédérale des mensurations 
cadastrales» de swisstopo, et Rolf Zürcher, 
du domaine COSIG3 de swisstopo, ont pré-
senté les révisions des instructions que les 
 développements à venir entre 2020 et 2023 
rendent nécessaires. Les nouvelles fonctions, 
les nouveaux thèmes RDPPF et l’expérience  

3 Coordination, services et informations géographiques 
 COSIG

pratique acquise ces dernières années nous 
ont amenés à agir au niveau du modèle-cadre, 
de l’extrait statique, du service Web RDPPF 
et du DATA-Extract. La recommandation «Dis-
positions juridiques et renvois vers les bases 
 légales» a elle aussi été révisée et convertie 
en une instruction. Les documents sont tous 
en cours de consultation  auprès des cantons 
et des services fédéraux. Leur mise en vigueur 
interviendra au début 2021.

Matthias Gerth et Stefanie Probst, experts en 
communication de l’agence CRK, ont alors 
présenté le matériel de communication pour 
la campagne d’information nationale. Leur 
 article à ce sujet se trouve à la page 6.

C’est Mark Imhof, le dirigeant de la société 
Luucy AG, qui s’est chargé de la dernière pré-
sentation. Luucy, plateforme nationale déve-
loppée par son entreprise, regroupe des infor-
mations spatiales et temporelles concernant 
des projets, destinées aussi bien aux décideurs 
qu’à la population, et permet ainsi d’accéder 
à une vision globale et multidimensionnelle du 
développement à venir de notre cadre de vie. 
Le cadastre RDPPF propose de précieuses don-
nées dans cette perspective.

La discussion plénière qui s’en est suivie a per-
mis d’aborder des questions posées par le pub- 
lic dans la salle, mais aussi à distance. Certains 
points ont ainsi pu être éclaircis. 

Nous nous réjouissons d’ores et déjà de la pro-
chaine édition de cette manifestation qui se 
déroulera en novembre 2021.

Christoph Käser, dipl. Ing. ETH 
Géodésie et Direction fédérale des mensurations cadastrales 
swisstopo, Wabern 
christoph.kaeser@swisstopo.ch

https://www.swisstopo.admin.ch/fr/swisstopo/organisation/cosig.html
https://www.swisstopo.admin.ch/fr/swisstopo/organisation/cosig.html
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Un cadre festif pour la remise des brevets 
 d’ingénieurs géomètres en 2020

La nouvelle promotion de huit «ingénieurs géomètres brevetés» est exclusivement masculine. 
Après leur réussite à l’examen d’Etat, c’est à Berne, à l’hôtel Bellevue Palace, que le brevet leur 
a été remis le 11 septembre 2020.

La cérémonie de remise des brevets aux candidats ayant 
réussi l’examen d’Etat s’est déroulée le 11 septembre 
2020 à l’hôtel Bellevue Palace à Berne, en présence de 
40 personnes. Pandémie oblige, le nombre de partici-
pants a dû être limité. Les ingénieurs suivants sont doré-
navant en droit de porter le titre d’«ingénieur géomètre 
breveté»: 

• Baumann Martin, Gstaad 
• Filli Romedi, Zurich 
• Gaillet Mayeul, Carouge 
• Gerber Johannes, Meiringen
• Januth Timon, Fribourg 
• Rohr Nico, Berne 
• Salzgeber Roman, Winterthour 
• Saner Marco, Bâle

Après l’obtention du master, les candidats ont consacré 
deux années ou plus à acquérir une bonne expérience 
professionnelle et à approfondir leurs connaissances dans 
les quatre thèmes que sont la mensuration officielle, la 
géomatique, la gestion du territoire et la gestion d’entre-
prise pour se préparer au mieux à la session d’examen 
finale, extrêmement intensive, qui s’est déroulée au 
centre national des sports de Macolin. 

La concentration des épreuves sur deux semaines rend 
l’examen très exigeant et sollicite l’endurance des parti-
cipants en plus de requérir des connaissances étendues 
et approfondies. Une difficulté supplémentaire est ve-
nue s’y ajouter cette année, inhérente aux mesures de 
protection imposées par la lutte contre la pandémie de 
 Covid-19. Les candidats étaient ainsi tenus de porter 
un masque durant toutes les épreuves.

Les huit nouveaux titulaires du brevet sont désormais en 
droit d’exécuter des mensurations officielles dans toute 
la Suisse, sous réserve de leur inscription au registre des 
ingénieurs géomètres. 

Les brevets ont été remis aux récipiendaires par Georges 
Caviezel, président de la Commission fédérale des ingé-
nieurs géomètres. Cette année, la traditionnelle poignée 
de main a été remplacée par des vœux de bonne santé, 
exprimés avec une chaleur toute particulière.

On aura également noté la présence à la cérémonie du 
Dr Fridolin Wicki, directeur de l’Office fédéral de topo-
graphie swisstopo, de Thomas Frick, président d’Ingé-
nieurs-Géomètres Suisse IGS, et de Patrick Reimann, 
président de CadastreSuisse. Ils ont tenu, à l’instar des 
nombreux proches des candidats, de leurs employeurs 

De gauche à droite: 
 Romedi Filli, Nico Rohr, 
 Johannes Gerber, Timon 
Januth, Mayeul Gaillet, 
Martin Baumann, Roman 
Salzgeber et Marco Saner
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Photos: Patrick Reimann, 
l’orateur du jour, avec 
«son» instrument histo-
rique

ainsi que des membres et des ex-
perts de la Commission des géo-
mètres, à saluer cette belle réussite 
professionnelle.

L’orateur principal de la cérémonie 
était Patrick Reimann, géomètre 
cantonal de Bâle-Campagne. Du-
rant son exposé où il était question 
de verniers et de l’observatoire du 
Sphinx, il a expliqué pourquoi il 
s’était rendu avec un ancien instru-
ment (théodolite répétiteur Kern 
de 1909) à la station de recherche 
alpine de haute altitude du Jung-
fraujoch. Au 19 e siècle, George Eve-
rest est parvenu à déterminer l’alti-
tude du Mont Everest (baptisé à son 
nom en son honneur) à huit mètres 
près. C’est donc armé de solides connaissances, d’un 
bel esprit d’initiative et de beaucoup de curiosité que 
notre orateur a effectué des déterminations trigono- 
métriques de l’altitude des sommets éloignées (150 km 
au plus) que sont la Dôle, le Chasseral et le Feldberg (D). 
Les obstacles étaient nombreux (une visibilité à peine 
suffisante, la réfraction, un calage ardu, une anomalie 
gravimétrique et le froid), mais les résultats de cette ex-
périence forcent le respect, même s’il est délicat d’en 
mesurer la vraie valeur scientifique. 

L’apéritif qui a suivi cette intervention a permis aux uns 
et aux autres de partager expériences et anecdotes, la 
cérémonie s’achevant ainsi dans la convivialité. Le cadre, 
symbolique de par la grande proximité du Palais fédéral, 
a été unanimement apprécié par tous les convives et 
l’ambiance ne s’est nullement ressentie des contraintes 
inhérentes à la lutte contre la pandémie. 

Nous adressons nos félicitations les plus chaleureuses 
à tous les ingénieurs géomètres brevetés : qu’ils soient 
tous fiers de porter ce titre ! Nous formons enfin des 
vœux pour leur avenir à tous, aussi bien sur le plan pro-
fessionnel que dans la sphère privée.

Georges Caviezel, ing. géom. brev.
Président de la Commission fédérale des ingénieurs géomètres 
geometerkommission@swisstopo.ch

mailto:geometerkommission@swisstopo.ch
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Enquête sur la revue 
 «cadastre» – Dépouille-
ment

De fin août à début octobre 2020, les lec-
trices et les lecteurs de la revue spécialisée 
«cadastre» ont été invités à participer à une 
enquête. Elle visait à évaluer les besoins du 
lectorat, tant au niveau du contenu de la re-
vue que du mode et de la fréquence de sa 
parution.

Nous avons enregistré de bons retours, 
soyez-en chaleureusement remerciés! 
La participation a toutefois été si faible que 
les résultats ne nous permettent pas de tirer 
de conclusions représentatives. Nous allons 
à présent examiner les avis exprimés et dé- 
cider en interne des éventuelles impulsions 
à donner. Nous maintiendrons pour l’instant 
le mode de parution actuel (coexistence de 
la version imprimée et du format numé-
rique, fichier PDF) et la fréquence de publi-
cation (trois fois par an).

Elisabeth Bürki Gyger, Karin Markwalder, 
Marc Nicodet
Rédaction de «cadastre»
vermessung@swisstopo.ch

La surveillance des mensu-
rations de la Principauté 
du Liechtenstein change 
de responsable

Principauté du Liechten-
stein
Markus Scherrer, ing. géom. 

brev., responsable de la Principauté du 
Liechtenstein, quitte l‘Office fédéral de topo-
graphie et le domaine «Géodésie et Direc- 
tion fédéral des mensurations cadastrales» 
le 31 décembre 2020. 
Sa fonction sera assumée par Helena Åström 
Boss à partir du 1er janvier 2021.

Géodésie et Direction fédérale  
des mensurations cadastrales
swisstopo, Wabern

Arrivées et départs au sein 
du domaine «Géodésie et 
Direction fédérale des men-
surations cadastrales»

Arrivées
Le domaine «Géodésie et Direction fédérale 
des mensurations cadastrales» souhaite 
la bienvenue à sa nouvelle collaboratrice, 
Roxanne Pott.

Roxanne Pott
Formation (titre): Master of 
Science ETH en géomatique
Fonction: cheffe de projet
Date d’arrivée: 1er décembre 
2020

Domaine d’activité
Au sein du processus «Innovation et Manage-
ment des produits», Roxanne contribuera à:
• La mise en œuvre de projets tels que 

 l’introduction de DM.flex;
• La gestion de produits comme le géo- 

portail de la mensuration officielle;
• Des projets exploratoires en lien avec les 

quatre thématiques d’innovation identi-
fiées: le geoBIM, la géolocalisation, la 
science des données et la coproduction 
ainsi que les registres distribués.

Départ
31 décembre 2020: Markus Scherrer, géo-
mètre breveté de la direction générale et 
de la haute surveillance de la mensuration 
officielle 

Nous souhaitons plein succès à Markus et 
formons tous nos vœux pour son avenir.

Géodésie et Direction fédérale  
des mensurations cadastrales
swisstopo, Wabern
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Formation continue

Circulaires et Express: 
 dernières publications

Examen d’Etat 2021 pour 
l’obtention du brevet d’ingé-
nieur géomètre 

L’examen d’Etat a lieu une fois 
par an. Cet examen pratique porte 
sur les quatre thèmes que sont 

la géomatique, la mensuration officielle, la gestion du 
 territoire et la gestion d’entreprise. Comportant des 
épreuves écrites et orales, il comprend en outre un travail 
de terrain à réaliser à l’aide de ses propres instruments. 

Il est possible de décaler d’un an l’examen dans l’un des 
quatre thèmes (épreuves écrites et orales). On parle 
alors d’un examen décalé dans le temps. Lorsqu’ils s’ins-
crivent, les candidats doivent indiquer s’ils veulent recou-
rir à cette possibilité et si la réponse est oui, le thème 
concerné doit être précisé. Une désinscription ultérieure 
portera sur l’examen d’Etat dans son ensemble. L’exa-
men décalé dans le temps doit impérativement être passé 
l’année suivant celle du passage des autres épreuves. 

Calendrier de l’examen d’Etat 2021
1ère semaine: du 23 au 27 août
2ème semaine: du 30 août au 3 septembre
Cérémonie de remise des brevets: 10 septembre

L’examen d’Etat 2021 se déroulera à l’Office fédéral 
du sport, à Macolin. 

Inscription
Les documents suivants doivent impérativement être 
fournis lors de l’inscription: 
• formulaire d’inscription (www.cadastre.ch / inscription), 
• curriculum-vitae avec photo, 
• décision (à défaut demande) de reconnaissance de 

la formation théorique, 
• justificatif de l’expérience professionnelle. 

Le dossier d’inscription doit être adressé par courrier 
 postal (le cachet de la poste faisant foi) et par courriel 
le 31 mars 2021 au plus tard. 

• Par courrier postal 
 Secrétariat de la Commission fédérale des  

ingénieurs géomètres 
 c  /o Office fédéral de topographie 
 Géodésie et Direction fédérale des mensurations 

 cadastrales 
 Seftigenstrasse 264, 3084 Wabern 

• Par courriel (PDF)
 geometerkommission@swisstopo.ch 

Pour des informations supplémentaires:  
www.cadastre.ch / inscription

Commission fédérale des ingénieurs géomètres
geometerkommission@swisstopo.ch

Schweizerische Eidgenossenschaft
Confédération suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Circulaires
qui apportent des précisions importantes relatives à des 
prescriptions juridiques applicables à l’échelon national

Express
qui donnent des informations générales ou qui accom-
pagnent des enquêtes

Date Thème

24. 09. 2020 Circulaire MO 2020 / 01 
Clôture de la validation des rues

Date Thème

01. 09. 2020 MO-Express 2020 /  05 
Numérisation du processus de gestion de la 
 mensuration officielle et du cadastre RDPPF

01. 09. 2020 Cadastre RDPPF Express 2020 / 01
Numérisation du processus de gestion de la 
 mensuration officielle et du cadastre RDPPF

08. 09. 2020 Cadastre RDPPF Express 2020 / 02
Révision des recommandations «Dispositions 
 juridiques et renvois vers les bases légales» et
conversion en une instruction – consultation

11. 09. 2020 Cadastre RDPPF Express 2020 / 03
Révision des instructions techniques – consultation

15. 10. 2020 MO-Express 2020 / 06
Suivi (monitoring) du bénéfice que l’économie 
 nationale retire des données de la MO – Résultats 
pour 2019 et questionnaire pour 2020

 Mensuration officielle
 Cadastre RDPPF

Ces documents peuvent être téléchargés sur le portail  
www.cadastre.ch  / mo  
Aspects juridiques & publications 

ou

www.cadastre.ch  / rdppf  
Aspects juridiques & publications

Géodésie et Direction fédérale des  
mensurations cadastrales
swisstopo, Wabern

http://www.cadastre.ch/inscription
http://www.cadastre.ch/inscription
http://www.cadastre.ch/mo
http://www.cadastre.ch/rdppf
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Colloques de l’Office fédéral 
de topographie swisstopo 
2021

Spirgarten 2021

La rencontre du Spirgarten 
 «Spir gartentreffen» permet à 
des professionnels des SIG issus 

des rangs de l’administration publique et du secteur 
 privé d’échanger des informations en lien avec la nor-
malisation et la standardisation actuelles des techno- 
logies SIG. 

Le prochain «Spirgartentreffen» se déroulera le 

18 mars 2021, de 9 h 30 à 12 h 30 
au Kongresszentrum Spirgarten – Zürich Altstetten. 

Le thème principal sera défini ultérieurement. 
Le programme sera disponible dès février 2021 sur 
www.interlis.ch  Veranstaltungen (en allemand). 

C’est avec grand plaisir que nous accueillerons de 
 nouveaux participants! 

Coordination, services et  
informations géographiques COSIG
swisstopo, Wabern

Les colloques de swisstopo re-
groupent des exposés et des dis-

cussions sur des thèmes de la mensuration, de la topo-
graphie, de la cartographie et de la géologie nationale 
ainsi que du COSIG (coordination, services et informa-
tions géographiques). 

Les colloques mentionnés ci-dessous sont publics et 
 auront lieu les vendredis, 10 h 00 –11 h 30, online en 
 raison de COVID-19. 

Les colloques seront organisés avec le logiciel de confé-
rence en ligne «Webex». Nous vous prions de vous ins-
crire sur www.swisstopo.ch  Manifestations.

29 janvier 2021  
Une transgression: 175e anniversaire de la carte 
 topographique de la Suisse
Les deux premières feuilles de la Carte topographique de 
la Suisse ont été publiées il y a 175 ans. Lors de ce col-
loque, nous nous pencherons sur le contexte national et 
international dans lequel la carte Dufour a été élaborée.

5 février 2021  
Vector Tiles pour l’IFDG et une nouvelle  
«Carte de base légère»
Les tuiles vectorielles amènent des nouvelles possibilités. 
swisstopo offre une nouvelle carte de base légère et élar-
git l'infrastructure fédérale de données géographiques.

12 mars 2021  
Sous-sol géologique: Comment swisstopo éclaire 
les profondeurs
Les données concernant le sous-sol sont une base fonda-
mentale pour une utilisation durable des géoressources. 
Le Service géologique national vous montre comment 
des informations multidimensionnelles sont générées à 
partir des données de base.

26 mars 2021  
Réseau des transports CH: Interface et données 
de base multimodales pour le référencement des 
données du trafic et de la mobilité
Avec le jeu de données de base «Réseau des transports 
CH», l'infrastructure des données de trafic du secteur 
public est étendue et optimisée.

9 avril 2021  
géoBIM: Des géodonnées aux données BIM
swisstopo s’implique fortement sur la thématique du BIM 
(Building Information Modeling), en collaborant avec 
 différentes entités de la Confédération, des Cantons et 
des acteurs privés. Dans ce colloque, nous présenterons 
ensemble nos projets, avec un focus sur les géodonnées 
et la normalisation.

Office fédéral de topographie swisstopo

swisstopo

Reconnu comme formation 
 continue

https://www.swisstopo.admin.ch/fr/swisstopo/manifestations.html


Schweizerische Eidgenossenschaft
Confédération suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Département fédéral de la défense,
de la protection de la population et des sports DDPS
Office fédéral de topographie swisstopo
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